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L U X E M B O U R G

Administratiekantoor Lebaras & Cie SCA, Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-7610 Larochette, 18, place Bleech.

R.C.S. Luxembourg B 150.231.

Dépôt rectificatif du dépôt L130039759

Les comptes annuels au 2010 corrigée ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013119688/10.

(130145823) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Alluxa, Société Anonyme.

Siège social: L-1466 Luxembourg, 6, rue Jean Engling.

R.C.S. Luxembourg B 168.255.

Extrait de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 14 Août 2013

Suivant une décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire de l`associé unique du 14.08.2013 de la société Alluxa
S.A. il a été décidé:

Révocation de Mme Angella Ramsamy comme administrateur de catégorie B avec effet a partir du 31.12.2012

Révocation de Ziffer Lu Sarl, comme administrateur de catégorie B avec effet a partir du 31.12.2012

et confirmation de Monsieur Alexander Tkachenko, russe, né le 5 Fevrier 1974 à Moscou, Russie, adresse profes-
sionnelle 6, Rue Jean Engling, L-1466, Luxembourg, comme administrateur unique avec effet a partir du 31.12.2012.

Luxembourg, le 14.08.2013.

Référence de publication: 2013119696/15.

(130145887) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Architecte Marc DISTELDORFF S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8508 Redange-sur-Attert, 5, allée des Tilleuls.

R.C.S. Luxembourg B 100.230.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013119703/10.

(130146017) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Apollo Logistics Germany 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 7, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 164.943.

Le bilan et l'annexe légale de l'exercice du 15 novembre 2011 au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013119724/10.

(130145913) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

BRE/DB Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 96.936.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013119763/9.

(130145571) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.
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L U X E M B O U R G

Auto-Moto Ecole Bormann P. S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9767 Pintsch, 12, Enneschte Wee.

R.C.S. Luxembourg B 155.154.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013119704/10.

(130146098) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Assurances Kuffer Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4687 Differdange, 106, rue Woiwer.

R.C.S. Luxembourg B 57.550.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013119731/10.

(130145690) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Aste Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1836 Luxembourg, 23, rue Jean Jaurès.

R.C.S. Luxembourg B 134.868.

RECTIFICATIF

La version abrégée des comptes annuels au 31 décembre 2011 (rectificatif du dépôt des comptes annuels 2011 enre-
gistré et déposé le 09/08/2013 avec référence n° L130140036) a été déposée au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Dandois & Meynial

Référence de publication: 2013119732/13.

(130146019) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

AZ Electronic Materials S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1160 Luxembourg, 32-36, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 156.074.

Les comptes consolidés au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 août 2013.

Référence de publication: 2013119735/11.

(130146022) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Azul S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 165.080.

Le Bilan au 31 DECEMBRE 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013119736/10.

(130145863) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.
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L U X E M B O U R G

BâtiMAX S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9744 Deiffelt, Maison 44.

R.C.S. Luxembourg B 170.250.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013119737/10.

(130145840) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Badger Brewin'Jake s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 45-47, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 77.072.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Steinfort, le 21 Août 2013.
Pour Badger Brewin'Jake s.à r.l.
World Hopper s.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2013119738/13.

(130145617) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Bain Capital Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 200.000,00.

Siège social: L-1748 Findel, 4, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 123.575.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 aout 2013.

Référence de publication: 2013119739/10.

(130145673) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Biogas de l'Our, société coopérative, Société Coopérative.

Siège social: L-9834 Holzthum, 28, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 95.165.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013119740/10.

(130146108) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Bluecat Concept Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5552 Remich, 26-28, route de Mondorf.

R.C.S. Luxembourg B 129.264.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour BLUECAT CONCEPT SARL
FIDUCIAIRE DES PME SA

Référence de publication: 2013119756/11.

(130146004) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.
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L U X E M B O U R G

Benbelval S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 19, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 140.512.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 21 août 2013.

Référence de publication: 2013119748/10.

(130145446) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Benlux, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 19, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 109.232.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 21 août 2013.

Référence de publication: 2013119749/10.

(130145447) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Binda International Manufacture S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 43, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 119.462.

Extrait de la résolution prise lors de la réunion du Conseil d'Administration tenue à Luxembourg en date du 2 mai 2013

Après délibérations et à l'unanimité, les membres du Conseil d'Administration décident:

- de nommer Monsieur Alessandro BOCCARDO né le 22 février 1944 à Genova, Italie, avec adresse professionnelle
au 14, Corso Elvezia CH-6900, Lugano, comme Président du Conseil d'Administration.

Son mandat de Président viendra à échéance lors de l'assemblée générale statutaire de l'an 2018.

Certifié sincère et conforme

Référence de publication: 2013119751/13.

(130145879) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Boson Capital S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 165.082.

Le Bilan au 31 DECEMBRE 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013119759/10.

(130145867) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Clownsvis B.V., Société à responsabilité limitée.

Siège de direction effectif: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 134.642.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Clownsvis B.V.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013119781/11.

(130145441) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.
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L U X E M B O U R G

China Grace Capital II S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

R.C.S. Luxembourg B 98.403.

Conformément à l'article 3 de la loi du 31 mai 1999 régissant la domiciliation des sociétés, Citco REIF Services (Lu-
xembourg) S.A. informe de la dénonciation de la convention de domiciliation conclue le 8 juin 2006 pour une durée
indéterminée entre les deux sociétés:

China Grace Capital II S.à.r.l. ayant son siège social jusqu'au 5 août, 2013 au 20, Rue de la Poste, L-2346 Luxembourg,
enregistrée au registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B98403

et,

Citco REIF Services (Luxembourg) SA ayant son siège social au 20 rue de la Poste, L-2346 Luxembourg.

Fait à Luxembourg, le 20 août 2013.
Citco REIF Services (Luxembourg) SA
Signatures
L'Agent Domiciliataire

Référence de publication: 2013119779/17.

(130145519) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Corum Group International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.000,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 76.784.

EXTRAIT

En date du 20 août, 2013, l'associe unique de la Société a pris les résolutions suivantes:

- La démission de Jacques de Patoul, en tant que gérant B de la Société, est constatée avec effet au 22 août, 2013.

- Erik Johan Cornelis Schoop, avec adresse professionnelle au 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, est élu
nouveau gérant B de la Société avec effet au 22 août, 2013, et pour une durée indéterminée.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 22/08/2013.

Référence de publication: 2013119784/15.

(130145850) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Comeht Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8308 Capellen, 89E, rue Pafebruch.

R.C.S. Luxembourg B 178.310.

Les statuts coordonnés au 13/08/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 22/08/2013.
Me Cosita Delvaux
Notaire

Référence de publication: 2013119783/12.

(130145908) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

D.D.F. Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9237 Diekirch, 3, place Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 103.097.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013119808/10.

(130146106) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.
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L U X E M B O U R G

China Grace Capital S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

R.C.S. Luxembourg B 90.845.

Conformément à l'article 3 de la loi du 31 mai 1999 régissant la domiciliation des sociétés, Citco REIF Services (Lu-
xembourg) S.A. informe de la dénonciation de la convention de domiciliation conclue le 8 juin 2006 pour une durée
indéterminée entre les deux sociétés:

China Grace Capital S.à.r.l., ayant son siège social jusqu'au 5 août, 2013 au 20, Rue de la Poste, L-2346 Luxembourg,
enregistrée au registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B90845

et,

Citco REIF Services (Luxembourg) SA ayant son siège social au 20 rue de la Poste, L-2346 Luxembourg.

Fait à Luxembourg, le 20 août 2013.
Citco REIF Services (Luxembourg) SA
Signatures
L'Agent Domiciliataire

Référence de publication: 2013119780/17.

(130145520) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Crescent Mezzanine Partners VI (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.000,00.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 175.794.

Veuillez noter les nouvelles adresses professionnelles des gérants suivants de la Société susmentionnée:

- Monsieur Louis Lavoie, né le 7 octobre 1964 au Québec, Canada, ayant son adresse professionnelle au 18b Charles
Street, W1J 5DU Londres, Royaume-Uni, gérant B de la Société.

- Monsieur Michael Sfez, né le 1 er janvier 1973 à Neuilly-sur-Seine, France, ayant son adresse professionnelle au 18b
Charles Street, W1J 5DU Londres, Royaume-Uni, gérant B de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Patrick L.C. van Denzen
Gérant A

Référence de publication: 2013119787/16.

(130145597) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

China Investments Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 130.224.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013119795/9.

(130145803) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Dafilux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 50, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 121.143.

Monsieur Christophe BLONDEAU et Monsieur Romain THILLENS ont remis leur démission, avec effet au 26 juillet
2013, de leur mandat de gérants de la société Dafilux S.à r.l., ayant son siège social au 50 Val Fleuri, L-1526 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 121.143.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Strassen, le 22 août 2013.

Référence de publication: 2013119816/12.

(130146089) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

120103



L U X E M B O U R G

Crescent Mezzanine Partners VIB (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.000,00.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 175.808.

Veuillez noter les nouvelles adresses professionnelles des gérants suivants de la Société susmentionnée:

- Monsieur Louis Lavoie, né le 7 octobre 1964 au Québec, Canada, ayant son adresse professionnelle au 18b Charles
Street, W1J 5DU Londres, Royaume-Uni, gérant B de la Société.

- Monsieur Michael Sfez, né le 1 er janvier 1973 à Neuilly-sur-Seine, France, ayant son adresse professionnelle au 18b
Charles Street, W1J 5DU Londres, Royaume-Uni, gérant B de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Patrick L.C. van Denzen
Gérant A

Référence de publication: 2013119788/16.

(130145598) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

DASC Euro Groupe S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 150.628.

Le Siège de la société DASC Euro Groupe S.A. immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 150 628 et sise au 46 rue du X octobre à - L- 7243 Bereldange est dénoncé avec effet de ce jour.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Bereldange, le 15.08.2013. Arnold Meister.

Référence de publication: 2013119819/10.

(130145583) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Degroof Global, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 24.822.

Les comptes annuels au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 août 2013.
Pour Degroof Global
Banque Degroof Luxembourg S.A.
Agent Domiciliataire
Corinne ALEXANDRE / Valérie GLANE
- / Fondé de pouvoir

Référence de publication: 2013119813/15.

(130145489) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Dashabo S.A.- SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 38, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 26.505.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE DE LUXEMBOURG
Boulevard Joseph II
L-1840 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2013119820/13.

(130146173) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

120104



L U X E M B O U R G

COFIXA S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 168.762.

Les comptes annuels au 31-12-2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013119798/9.

(130145494) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Covidien Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 300.500,00.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 61.111.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 août 2013.

Référence de publication: 2013119786/11.

(130146082) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Danube Investissement Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 600.000,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 162.343.

Le bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 août 2013.

Référence de publication: 2013119811/10.

(130145637) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Dahner S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9763 Marnach, 3, Ruedderstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 93.610.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013119817/10.

(130146100) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Districal S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 4, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 23.913.

Le bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 août 2013.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L – 1013 Luxembourg

Référence de publication: 2013119827/14.

(130145467) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

120105



L U X E M B O U R G

CFL-Evasion S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1616 Luxembourg, 9, place de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 63.548.

Extrait des résolutions prises par le conseil d'administration du 27 avril 2010

“Il résulte d'une décision du conseil d'administration du 27 avril 2010 que Monsieur ALBERTY Georges a été remplacé
avec effet au 1 er mai 2010 pour une durée indéterminée par Monsieur KREMER Joel, demeurant professionnellement à
9 Place de la Gare, L-1616 Luxembourg, Gérant en charge de la gestion journalière de la société anonyme CFL Evasion.”

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Les déclarants

Référence de publication: 2013119794/14.

(130145727) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Corlux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 177.759.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 1 er août 2013.
Pour copie conforme

Référence de publication: 2013119803/11.

(130145809) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Centurion European German Property 2 S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 118.290.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013119777/9.

(130145584) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

DIMlux S.A, Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 136.279.

Les comptes annuels au 31-12-2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013119826/9.

(130145492) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Dialog S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1242 Luxembourg, 3, rue des Bleuets.

R.C.S. Luxembourg B 132.036.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 juillet 2013.
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2013119825/11.

(130145944) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

120106



L U X E M B O U R G

EKIAM Management S.à r.l. & Cie. Achte (8.) S.e.c.s., Société en Commandite simple.

Siège social: L-6720 Grevenmacher, 16, rue de l'Eglise.

R.C.S. Luxembourg B 140.638.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Auszug aus dem Gesellschafterbeschluss vom 04.06.2012 über die Gesellschafterversammlung der EKIAM Management S. à r. l.
& Cie. Achte (8.) S.e.c.s.

Mit Gesellschafterbeschluss vom 04.06.2012 wurde die EKIAM Management S. á r. l. von dem alleinigen Kommandi-
tisten beauftragt, die Gesellschaft zum 31.12.2012 zu liquidieren.

Die Gesellschaftsdokumente und Bücher verbleiben für den gesetzlich vorgeschriebenen Zeitraum in den Geschäfts-
räumen der EKIAM Management S. à r. l., 16, rue de l'Eglise, 6720 Grevenmacher, zur Verfügung der Finanzverwaltung.
Bei einer etwaigen Sitzverlegung wird EKIAM diese und dem alleinigen Kommanditisten (bis 31.12.2012) hierüber in
Kenntnis setzen.

Die Liquidation wurde zum 31.12.2012 abgeschlossen.

Grevenmacher, den 19.08.2013.
EKIAM Management S. á r. l.
Vertreten durch Wolfgang Albus
Geschäftsführer

Référence de publication: 2013119102/21.

(130144539) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 août 2013.

S.P.F. Vervalo S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 145.195.

Extrait des résolutions prises à Luxembourg par l'actionnaire unique de la société en date du 20 août 2013

1. L'actionnaire unique décide de renouveler le mandat des personnes suivantes jusqu'à la tenue de l'assemblée générale
annuelle en relation avec les comptes annuels de l'exercice social clos au 31 décembre 2013:

- Monsieur François BROUXEL demeurant professionnellement au 69, Boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg,
administrateur,

- Madame Samia RABIA, demeurant professionnellement au 69, Boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg, admi-
nistrateur,

- Monsieur Nadi NAJJAR, demeurant professionnellement au 69, Boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg, ad-
ministrateur et président du conseil d'administration.

2. L'actionnaire unique décide de renouveler le mandat du commissaire aux comptes de la Société, MAYFAIR TRUST
S.à.r.l., société à responsabilité limitée ayant son siège social au 2, Millewee, L-7257 Walferdange, immatriculée au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 112769, jusqu'à la tenue de l'assemblée générale annuelle
en relation avec les comptes annuels de l'exercice social clos au 31 décembre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013119572/21.

(130145238) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 août 2013.

Luxembourg Mainstream Boone County S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 146.510.

Le siège social de l'associé unique, International Mainstream Renewable Power Limited a changé et se trouve désormais
au, Top Floor, Arena House, Arena Road, Sandyford, Dublin 18, Ireland.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 août 2013.

Référence de publication: 2013120001/12.

(130146145) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

120107



L U X E M B O U R G

Luxembourg Mainstream Chile Holdings S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 146.509.

Le siège social de l'associé unique, International Mainstream Renewable Power Limited a changé et se trouve désormais
au, Top Floor, Arena House, Arena Road, Sandyford, Dublin 18, Ireland.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 août 2013.

Référence de publication: 2013120002/12.

(130146148) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Inzag S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Munsbach, 9, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 140.651.

Cession de parts sociales du 19 juillet 2013

Il résulte d'un acte de cession de parts sociales entre les sociétés ZAGOPE SGPS LDA et de la société INZAG II Sàrl
en date du 19 juillet 2013 que:

- La société ZAGOPE SGPS LDA,une société de droit portugais avec siège social à Lagoas Park, Edifico 6, Piso 1,
2740-244 Porto Salvo, Portugal au capital de 50.000.000 EUR inscrite au registre de commerce et des sociétés a Cascais
(Portugal) cède à la société INZAG II Sàrl avec siège social à L-5365 MUNSBACH, 9, rue Gabriel Lippmann, inscrite au
registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 151604 qui accepte 20.160.000 parts sociales de
la société INZAG sàrl avec siège social à L-5365 MUNSBACH, enregistré au RC Luxembourg B 140.651 d'une valeur
nominale de 1(un) EUR chacune, entièrement libérées dont il est propriétaire au sein de la société.

La société INZAG II sera propriétaire des 20.160.000 parts sociales.

Luxembourg, le 19 août 2013.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2013118837/21.

(130144211) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 août 2013.

Jokeras Europe S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 135.745.

EXTRAIT

Il résulte de l'Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire tenue le vendredi 7 juin 2013, et d'une résolution du
Conseil d'administration du même jour, que les modifications suivantes ont été apportées:

- Renouvellement des mandats des organes sociaux:

* Les mandats d'administrateur et d'administrateur délégué de Monsieur Daniel Klein, ont été renouvelés pour une
durée de 5 ans.

* Le mandat d'administrateur de Monsieur Olivier Plan a été renouvelé pour une durée de 5 ans.

* Le mandat d'administrateur de Monsieur Patrick Meunier, a été renouvelé pour une durée de 6 ans.

* Le mandat d'administrateur de Monsieur Patrick Houbert, a été renouvelé pour une durée de 5 ans.

* Le mandat de commissaire aux comptes de la société MRM Consulting S.A., 25B boulevard Royal, L-2449 Luxem-
bourg, a été renouvelé pour une durée de 5 ans.

Les mandats susvisés prendront donc fin à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires qui se tiendra
en 2018.

Pour extrait sincère et conforme

Référence de publication: 2013118857/21.

(130144408) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 août 2013.

120108



L U X E M B O U R G

EKIAM Management S.à r.l. & Cie. Fünfte (5.) S.e.c.s., Société en Commandite simple.

Siège social: L-6720 Grevenmacher, 16, rue de l'Eglise.

R.C.S. Luxembourg B 140.526.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Auszug aus dem Gesellschafterbeschluss vom 04.06.2012 über die Gesellschafterversammlung der EKIAM Management S. à r. l.
& Cie. Fünfte (5.) S.e.c.s.

Mit Gesellschafterbeschluss vom 04.06.2012 wurde die EKIAM Management S. á r. l. von dem alleinigen Kommandi-
tisten beauftragt, die Gesellschaft zum 31.12.2012 zu liquidieren.

Die Gesellschaftsdokumente und Bücher verbleiben für den gesetzlich vorgeschriebenen Zeitraum in den Geschäfts-
räumen der EKIAM Management S. à r. l., 16, rue de l'Eglise, 6720 Grevenmacher, zur Verfügung der Finanzverwaltung.
Bei einer etwaigen Sitzverlegung wird EKIAM diese und dem alleinigen Kommanditisten (bis 31.12.2012) hierüber in
Kenntnis setzen.

Die Liquidation wurde zum 31.12.2012 abgeschlossen.

Grevenmacher, den 19.08.2013.
EKIAM Management S. á r. l.
Vertreten durch Wolfgang Albus
Geschäftsführer

Référence de publication: 2013119103/21.

(130144537) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 août 2013.

EKIAM S. à r. l. & Cie. R.T. Erste S.e.c.s., Société en Commandite simple.

Siège social: L-6720 Grevenmacher, 16, rue de l'Eglise.

R.C.S. Luxembourg B 149.804.

Die mit Gesellschafterbeschluss vom 23.05.2013 beschlossenen Verschmelzungen mit den Gesellschaften

EKIAM S. à r. l. & Cie. R.T. Zweite S.e.c.s

und

EKIAM S. à r. l. & Cie. R.T. Dritte S.e.c.s

und

EKIAM S. à r. l. & Cie. R.T. Vierte S.e.c.s

wurden durchgeführt.

Die Gesellschaft

EKIAM S. à r. l. & Cie. R.T. Erste S.e.c.s

bleibt bestehen.

Grevenmacher, den 19.08.2013.
EKIAM Management S. à r. l.
Vertreten durch Wolfgang Albus
Geschäftsführer

Référence de publication: 2013119111/21.

(130144549) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 août 2013.

Luxembourg Mainstream Graham Pass S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 152.297.

Le siège social de l'associé unique, International Mainstream Renewable Power Limited a changé et se trouve désormais
au, Top Floor, Arena House, Arena Road, Sandyford, Dublin 18, Ireland.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 août 2013.

Référence de publication: 2013120004/12.

(130146133) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

120109



L U X E M B O U R G

EKIAM S. à r. l. & Cie. R.N. Dritte S.e.c.s., Société en Commandite simple.

Siège social: L-6720 Grevenmacher, 16, rue de l'Eglise.

R.C.S. Luxembourg B 149.860.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Auszug aus dem Gesellschafterbeschluss vom 29.06.2013 über die Gesellschafterversammlung der EKIAM S. à r. l. & Cie. R.N.
Dritte S.e.c.s.

Mit Gesellschafterbeschluss vom 29.06.2013 wurde die EKIAM Management S. á r. l. von der alleinigen Kommanditistin
beauftragt, die Gesellschaft zum 30.06.2013 zu liquidieren.

Die Gesellschaftsdokumente und Bücher verbleiben für den gesetzlich vorgeschriebenen Zeitraum in den Geschäfts-
räumen der EKIAM Management S. à r. l., 16, rue de l'Eglise, 6720 Grevenmacher, zur Verfügung der Finanzverwaltung.
Bei einer etwaigen Sitzverlegung wird EKIAM diese und der alleinigen Kommanditistin (bis 30.06.2013) hierüber in Kennt-
nis setzen.

Die Liquidation wurde zum 30.06.2013 abgeschlossen.

Grevenmacher, den 19.08.2013.
EKIAM Management S. á r. l.
Vertreten durch Wolfgang Albus
Geschäftsführer

Référence de publication: 2013119115/21.

(130144544) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 août 2013.

EKIAM S. à r. l. & Cie. R.N. Erste S.e.c.s., Société en Commandite simple.

Siège social: L-6720 Grevenmacher, 16, rue de l'Eglise.

R.C.S. Luxembourg B 149.847.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Auszug aus dem Gesellschafterbeschluss vom 29.06.2013 über die Gesellschafterversammlung der EKIAM S. à r. l. & Cie. R.N.
Erste S.e.c.s.

Mit Gesellschafterbeschluss vom 29.06.2013 wurde die EKIAM Management S. á r. l. von der alleinigen Kommanditistin
beauftragt die Gesellschaft zum 30.06.2013 zu liquidieren.

Die Gesellschaftsdokumente und Bücher verbleiben für den gesetzlich vorgeschriebenen Zeitraum in den Geschäfts-
räumen der EKIAM Management S. à r. l., 16, rue de l'Eglise, 6720 Grevenmacher, zur Verfügung der Finanzverwaltung.
Bei einer etwaigen Sitzverlegung wird EKIAM diese und der alleinigen Kommanditistin (bis 30.06.2013) hierüber in Kennt-
nis setzen.

Die Liquidation wurde zum 30.06.2013 abgeschlossen.

Grevenmacher, den 19.08.2013.
EKIAM Management S. á r. l.
Vertreten durch den Wolfgang Albus
Geschäftsführer

Référence de publication: 2013119116/21.

(130144560) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 août 2013.

LEM S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 158.832.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 août 2013.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013120016/12.

(130145880) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

120110



L U X E M B O U R G

Laurent Fisch Luxlegal, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1950 Luxembourg, 14, rue Auguste Lumière.

R.C.S. Luxembourg B 179.651.

STATUTS

L'AN DEUX MILLE TREIZE, LE QUATORZIÈME JOUR DU MOIS D'AOÛT.
Par devant Nous, Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Redange-sur-Attert.

A COMPARU:
Monsieur Laurent FISCH, avocat à la Cour, demeurant professionnellement à L-1950 Luxembourg, 14, rue Auguste

Lumière.
Lequel comparant, aux termes de la capacité avec lequel il agit, a requis le notaire instrumentant de dresser l'acte d'une

société à responsabilité limitée dont il a arrêté les statuts comme suit:

Chapitre I er . Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme.  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité
(ci-après la «Société»), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après la «Loi») et la loi du 10 août 1991 sur l'exercice de la profession d'avocat telle que modifiée (la «Loi de 1991»),
ainsi que par les présents statuts de la Société (ci-après les «Statuts»).

La Société comporte initialement un associé unique, propriétaire de la totalité des parts sociales. Elle peut cependant,
à toute époque, comporter plusieurs associés, dans la limite de quarante (40) associés, par suite notamment, de cession
ou transmission de parts sociales ou de création de parts sociales nouvelles.

Art. 2. Objet. La Société a pour objet l'exercice de la profession d'avocat.
La Société ne pourra accomplir les actes de cette profession que par l'intermédiaire d'un avocat inscrit au tableau de

l'Ordre des Avocats.
Conformément à la Loi de 1991, pour les actes requérant le ministère d'avocat à la Cour, la Société ne pourra être

représentée que par un avocat inscrit à la liste I du tableau de l'Ordre des Avocats.
La Société pourra également effectuer toutes les opérations financières, civiles, immobilières ou mobilières pouvant

se rattacher directement ou indirectement à son objet social et de nature à favoriser son extension et son développement.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Dénomination. La Société a comme dénomination «Laurent Fisch Luxlegal»

Art. 5. Siège Social. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée

générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.
L'adresse du siège social peut être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de

pluralité de gérants, du conseil de gérance.
La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Chapitre II. Capital, Parts Sociales

Art. 6. Capital Souscrit. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,00) représenté par douze
mille (12.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,00) chacune.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer
le remboursement en cas de rachat des parts sociales des associés par la Société, pour compenser des pertes nettes
réalisées, pour effectuer des distributions aux associés, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 7. Augmentation et Diminution du Capital Social. Le capital émis de la Société peut être augmenté ou réduit, en
une ou en plusieurs fois, par une résolution de l'associé unique ou des associés adoptée aux conditions de quorum et de
majorité exigées par les Statuts ou, selon le cas, par la Loi pour toute modification des Statuts.

Art. 8. Parts Sociales. Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices de la Société et
dans tout l'actif social et une voix à l'assemblée générale des associés. La propriété d'une ou de plusieurs parts sociales
emporte de plein droit adhésion aux Statuts de la Société et aux décisions de l'associé unique ou des associés.

Chaque part est indivisible à l'égard de la Société.
Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un mandataire

commun pris parmi eux ou en dehors d'eux.

120111



L U X E M B O U R G

Les cessions ou transmissions de parts sociales détenues par l'associé unique sont libres, si la Société a un associé
unique. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés, si la Société a plusieurs associés. Les parts sociales ne
peuvent être cédées entre vifs à des non-associés que moyennant l'agrément des associés représentant les trois quarts
du capital social, en conformité avec l'article 189 de la Loi.

Toute émission ou cession de parts sociales ne pourra être faite qu'à un avocat inscrit à un ordre ou à une organisation
représentant l'autorité compétente d'un état membre de l'Union Européenne. En accord avec les dispositions de la Loi
de 1991, l'émission ou la cession pourra intervenir à un avocat inscrit à un ordre ou à une organisation représentant
l'autorité professionnelle d'un état non membre de l'union Européenne.

La cession de parts sociales doit être formalisée par acte notarié ou par acte sous seing privé. De telles cessions ne
sont opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles aient été signifiées à la Société ou acceptées par elle confor-
mément à l'article 1690 du Code Civil.

La Société peut racheter ses propres parts sociales conformément aux dispositions légales.

En cas de décès d'un associé, la Société continuera entre les associés survivants et les héritiers ou ayants droit de
l'associé décédé, sous réserve de leur agrément par les associés représentant au moins les trois quarts des parts sociales
appartenant aux survivants.

Les héritiers, ayants droit ne remplissant pas les conditions pour exercer la profession d'avocat au sein de la Société
devront céder leurs parts aux associés survivants à la valeur nette comptable conformément à l'article 189 de la Loi.

En cas de décès de l'associé unique, les parts sociales pourront être librement transférées par les héritiers ayants droit,
à un avocat inscrit au tableau de l'Ordre des Avocats du Barreau de Luxembourg.

Tous les droits rattachés aux parts sociales de l'associé décédé seront suspendus d'office à dater du décès jusqu'à
régularisation conformément aux dispositions légales et statutaires.

Art. 9. Cessation d'activité, Retrait d'un associé. Tout associé peut cesser son activité à condition d'en informer la
Société par lettre recommandée avec accusé de réception, six (6) mois à l'avance.

La cessation d'activité emporte de plein droit la perte de la qualité d'associé. Les parts sociales de l'associé retrayant
seront soit rachetées par un ou plusieurs associé(s), soit par un acquéreur agrée dans les conditions de l'article 8. S'il
n'est pas trouvé de cessionnaire, la Société rachètera les parts sociales de l'associé retrayant, à la valeur nette comptable
conformément à l'article 189 de la Loi.

Art. 10. Exclusion, Suspension. Tout associé exerçant sa profession au sein de la Société est exclu d'office lorsqu'il est
frappé d'une mesure disciplinaire entraînant une interdiction d'exercice professionnel.

Les parts sociales de l'associé exclu seront rachetées par les autres associés ou par un cessionnaire agréé dans les
conditions de l'article 8. A défaut, elles seront acquises par la Société à la valeur nette comptable conformément à l'article
189 de la Loi.

Chapitre III. Gérant(s)

Art. 11. Gérants, Conseil de Gérance. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont
nommés, ils constitueront un conseil de gérance. Les gérants doivent obligatoirement être associés et inscrit à la Liste 1
du Tableau de l'Ordre des Avocats du Barreau de Luxembourg. Ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans
justification légitime, par décision de l'associé unique ou des associés représentant la majorité des voix.

Chaque gérant sera nommé par l'associé unique ou les associés, selon le cas, qui détermineront leur nombre et la
durée de leur mandat.

Art. 12. Pouvoirs du/des Gérant(s). Dans les rapports avec les tiers, le gérant ou le conseil de gérance a tout pouvoir
pour agir au nom de la Société dans toutes les circonstances et pour effectuer et approuver tout acte et opération
conformément à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du gérant ou du conseil de gérance.

Envers les tiers, la Société est valablement engagée par la signature de son gérant unique ou, en cas de pluralité de
gérants, par la signature conjointe de deux gérants.

Si le gérant ou le conseil de gérance est temporairement dans l'impossibilité d'agir, la Société pourra être gérée par
l'associé unique ou en cas de pluralité d'associés, par les associés agissant conjointement.

Le gérant ou le conseil de gérance a le droit de déléguer certains pouvoirs déterminés à un ou plusieurs mandataires,
sélectionnés parmi ses membres ou pas, qu'ils soient associés ou pas.

Art. 13. Gestion Journalière. Le gérant ou le conseil de gérance peut déléguer la gestion journalière de la Société à un
ou plusieurs gérant(s) et déterminera les responsabilités et rémunérations (éventuelle) des gérants, la durée de la période
de représentation et toute autre condition pertinente de ce mandat. Il est convenu que la gestion journalière se limite
aux actes d'administration et qu'en conséquence, tout acte d'acquisition, de disposition, de financement et refinancement
doit être préalablement approuvé par le gérant ou le conseil de gérance.
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Art. 14. Réunions du Conseil de Gérance. Les réunions du conseil de gérance sont tenues au Grand-Duché de Lu-
xembourg.

Le conseil de gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président ne peut être présent, un remplaçant
sera élu parmi les gérants présents à la réunion.

Le conseil de gérance peut élire un secrétaire parmi ses membres.

Un gérant peut en représenter un autre au conseil.

Les réunions du conseil de gérance sont convoquées par deux gérants par n'importe quel moyen de communication
incluant le téléphone ou le courrier électronique, à condition qu'il contienne une indication claire de l'ordre du jour de
la réunion. Le conseil de gérance peut valablement délibérer sans convocation préalable si tous les gérants sont présents
ou représentés.

Le conseil de gérance ne peut délibérer et prendre des décisions valablement que si une majorité de ses membres est
présente ou représentée par procurations. Toute décision du conseil de gérance doit être prise à majorité simple. En cas
de ballottage, le président du conseil a un vote prépondérant.

Chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du conseil par conférence call ou par tout autre
moyen similaire de communication, à partir du Luxembourg, ayant pour effet que tous les gérants participant et délibérant
au conseil puissent se comprendre mutuellement.

Dans ce cas, le ou les gérants concernés seront censés avoir participé en personne à la réunion. Cette décision peut
être documentée dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signé(s) par
tous les participants.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu'une décision
prise à une réunion du conseil de gérance, dûment convoquée et tenue.

Cette décision peut être documentée dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même
contenu, signé(s) par tous les participants.

Chapitre IV. Associé(s)

Art. 15. Assemblée Générale des Associés. Si la Société comporte un associé unique, celui-ci exerce tous les pouvoirs
qui sont dévolus par la Loi à l'assemblée générale des associés.

Si la Société ne comporte pas plus de vingt-cinq (25) associés, les décisions des associés peuvent être prises par vote
écrit sur le texte des résolutions à adopter, lequel sera envoyé par le conseil de gérance aux associés par le biais de tout
moyen de communication. Dans ce dernier cas les associés ont l'obligation d'émettre leur vote écrit et de l'envoyer à la
Société, dans un délai de quinze jours suivant la réception du texte de la résolution proposée.

A moins qu'il n'y ait qu'un associé unique, les associés peuvent se réunir en assemblée générale conformément aux
conditions fixées par la Loi sur convocation par le conseil de gérance, ou à défaut, par le conseil de surveillance, s'il existe,
ou à défaut, par des associés représentant la moitié du capital social. La convocation envoyée aux associés en conformité
avec la Loi indiquera la date, l'heure et le lieu de l'assemblée et elle contiendra l'ordre du jour de l'assemblée générale
ainsi qu'une indication des affaires qui y seront traitées.

Au cas où tous les associés sont présents ou représentés et déclarent avoir eu connaissance de l'ordre du jour de
l'assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Tout associé peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit, par tout moyen de communication, un man-
dataire, lequel n'est pas obligatoirement associé.

Les assemblées générales des associés, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger chaque
fois que se produiront des circonstances de force majeure qui seront appréciées souverainement par le conseil de gérance.

Art. 16. Pouvoirs de l'Assemblée Générale. Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée repré-
sente l'ensemble des associés.

Sous réserve de tous autres pouvoirs réservés au conseil de gérance en vertu de la Loi ou les Statuts et conformément
à l'objet social de la Société, elle a les pouvoirs les plus larges pour décider ou ratifier tous actes relatifs aux opérations
de la Société.

Art. 17. Procédure - Vote. Toute décision dont l'objet est de modifier les présents Statuts ou dont l'adoption est
soumise par les présents Statuts, ou selon le cas, par la Loi aux règles de quorum et de majorité fixée pour la modification
des Statuts sera prise par une majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital.

L'assemblée générale adoptera les décisions à la majorité simple des voix émises, à condition que le nombre des parts
sociales représentées à l'assemblée représente au moins la moitié du capital social. Les votes blancs et les votes à bulletin
secret ne devront pas être pris en compte.

Chaque part sociale donne droit à une voix.

Chapitre V. Année Sociale, Répartition.

Art. 18. Année Sociale. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre.
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Art. 19. Approbation des Comptes Annuels. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont
établis et le gérant ou le conseil de gérance prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Les comptes annuels et le compte des profits et pertes sont soumis à l'agrément de l'associé unique ou, suivant le cas,
des associés.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 20. Affectation des Résultats. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais,
charges et amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de la Société. Chaque année, cinq pour cent (5%) du
bénéfice net seront affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social, mais
devront être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de
réserve se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net est distribué entre les associés.

Le surplus est distribué entre les associés. Néanmoins, les associés peuvent, à la majorité prévue par la Loi, décider
qu'après déduction de la réserve légale et des dividendes intérimaires le cas échéant, le bénéfice sera reporté à nouveau
ou transféré à une réserve spéciale.

Art. 21. Dividendes Intérimaires. Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment, sous réserve
du respect des conditions suivantes:

- Des comptes intérimaires doivent être établis par le gérant ou par le conseil de gérance,

- Ces comptes intérimaires, les bénéfices reportés ou affectés à une réserve extraordinaire y inclus, font apparaître
un bénéfice,

- Le gérant ou le conseil de gérance est seul compétent pour décider de la distribution d'acomptes sur dividendes,

- Le paiement n'est effectué par la Société qu'après avoir obtenu l'assurance que les droits des créanciers ne sont pas
menacés et une fois que cinq pour cent (5 %) du profit net de l'année en cours a été attribué à la réserve légale.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 22. Dissolution, Liquidation. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou
plusieurs liquidateurs, associés ou non, nommés par les associé(s) qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Chapitre VII. Loi Applicable

Art. 23. Loi Applicable. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les Statuts, il est fait référence
à la Loi et à la Loi de 1991.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence aujourd'hui même et finit le 31 décembre 2013.

Souscription - Libération

Les parts sociales ont été souscrites et libérées comme suit par:
Souscripteur Nombre

de parts
sociales

Montant
souscrit et

libéré en
EURO

M. Laurent FISCH prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 12.500,00
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 12.500,00

Le comparant a déclaré que toutes les parts sociales ont été entièrement libérées par un versement en espèces, de
sorte que la somme de EUR 12.500,00 (douze mille cinq cent euros) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé
au notaire instrumentant, qui le reconnaît expressément.

Constatation

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues par l'article 183 de la loi du 18 septembre 1933 sur
les sociétés à responsabilité limitée telle que modifiée se trouvent remplies.

Frais

Le montant des frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société ou qui
sont mis à sa charge à raison de sa constitution est évalué sans nul préjudice à EUR 1.000,00

Résolutions de l'associé unique

1) La Société est administrée par le gérant unique suivant:
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2) Monsieur Laurent FISCH, avocat à la Cour, né à Luxembourg le 14 janvier 1968, demeurant professionnellement à
14, rue Auguste Lumière, L-1950 Luxembourg.

Le gérant unique est nommé pour une durée indéterminée.

3) Le siège social de la Société est fixé au 14, rue Auguste Lumière à L-1950 Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom, état et demeure,
celui-ci ont signé le présent acte avec Nous, notaire.

Signé: L. FISCH, C. DELVAUX.

Enregistré à Redange/Attert, le 16 août 2013. Relation: RED/2013/1373. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 22 août 2013. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2013119993/229.

(130145808) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Logistics Property Venture S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 13.700,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 177.300.

In the year two thousand and thirteen, on the ninth day of August at 4:45 p.m.,

Before the undersigned, Maître Joseph Elvinger, Civil Law Notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg.

THERE APPEARED

I. SEGRO Luxembourg S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated and existing under the laws of the Grand
Duchy of Luxembourg, having its registered office at 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg and registered with
the Luxembourg Trade and Companies Register under number B.177317 (the "Sole Shareholder"),

here represented by Ms Sara LECOMTE, private employee, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy,
given in Luxembourg on 9 August 2013.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

II. Such appearing party is the sole shareholder of Logistics Property Venture S.à r.l., (the "Company") a société à
responsabilité limitée incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered
office at 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register
under number B.177300, incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary, dated 8 May 2013, whose articles
of incorporation (the "Articles") have been published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on 6 July
2013, page 77793, number 1621. The Articles have not been amended since then.

III. Article 200-2 of the Luxembourg law on commercial companies of 10 August 1915, as amended ("Article 200-2")
provides that a sole shareholder of a société à responsabilité limitée shall exercise the powers of the general meeting of
shareholders of the Company and the decisions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

IV. The Sole Shareholder, acting in its capacity of sole shareholder of the Company, hereby passes the following written
resolutions in accordance with Article 200-2:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of one thousand two hundred
Euros (EUR 1,200.-) in order to raise it from its current amount of twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500.-)
to thirteen thousand seven hundred Euros (EUR 13,700.-) by creating and issuing one thousand two hundred (1,200) new
shares of one Euro (EUR 1.-) each having the same features as the existing shares (the "New Shares") to be issued and
fully paid up with a share premium of ninety-six million sixty-five thousand two hundred thirty-nine Euros (EUR
96,065,239.-) (the "Share Premium").

Subscriptions and Payments

The Sole Shareholder, holding all the shares of the Company, declares to subscribe and fully pay in for the New Shares
together with the Share Premium for a total issue price of ninety-six million sixty-six thousand four hundred thirty-nine
Euros (EUR 96,066,439.-) through a contribution in kind consisting of a claim which is incontestable, payable and due for
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an aggregate amount of ninety-six million sixty-six thousand four hundred thirty-nine Euros (EUR 96,066,439.-) (the
"Contribution").

As it appears from the valuation report presented to the undersigned notary, the management of the Company has
valued the above-mentioned aggregate Contribution in kind at ninety-six million sixty-six thousand four hundred thirty-
nine Euros (EUR 96,066,439.-), which in the reasonable belief of the management of the Company (i) constitutes a fair
and reasonable valuation of the Contribution and (ii) is at least equal to the New Shares issued in exchange, together
with the Share Premium.

The amount of one thousand two hundred Euros (EUR 1,200.-) is allocated to the share capital of the Company and
the amount of ninety-six million sixty-five thousand two hundred thirty-nine Euros (EUR 96,065,239.-) is allocated to the
share premium account of the Company.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to amend article 5.1 of the Articles of the Company so as to reflect the above decision,
which shall read as follows:

" 5.1. The share capital of the Company is thirteen thousand seven hundred Euros (EUR 13,700.-) divided into thirteen
thousand seven hundred (13,700) shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each (the "Shares"). In these Articles,
"Shareholders" means the holders at the relevant time of the Shares and "Shareholder" shall be construed accordingly."

Costs and Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges of any form whatsoever incumbent to the Company and charged to it
by reason of the present deed are assessed at seven thousand euros (EUR 7,000.-).

The meeting is adjourned at 5:00 p.m.

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg on the day stated at the beginning of this document.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English, followed by a French version; on request of the Sole Shareholder and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party known to the notary by her name, first
name, civil status and residence, the proxyholder of the Sole Shareholder signed together with the notary the present
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le neuvième jour d'août à 16h45,

Par-devant le soussigné, Maître Joseph Elvinger, notaire résidant à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU

I. SEGRO Luxembourg S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois du Grand-Duché
de Luxembourg, ayant son siège social au 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg et immatriculée auprès du Registre
du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B.177317 (l'«Associé Unique»),

ici représentée par Madame Sara Lecomte, employée privée, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée sous seing privé à Luxembourg en date du 9 août 2013.

Laquelle procuration signée ne varietur par le mandataire de la comparante et par le notaire restera annexée au présent
acte pour être soumise avec lui aux formalités d'enregistrement.

II. Laquelle comparante est l'associé unique de Logistics Property Venture S.à r.l. (la «Société»), une société à respon-
sabilité limitée constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 2-4 rue
Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B.177300, constituée en vertu d'un acte reçu par le notaire soussigné en date du 8 mai 2013, dont les
statuts (les "Statuts") ont été publiés au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 6 juillet 2013, page 77793,
numéro 1621. Les Statuts n'ont pas été modifiés depuis.

III. L'Article 200-2 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales du 10 août 1915 dans sa version coordonnée
(l'"Article 200-2") dispose qu'un associé unique d'une société à responsabilité limitée exerce les pouvoirs de l'assemblée
générale des associés de la Société et que les décisions de l'associé unique sont documentées dans un procès verbal ou
rédigées par écrit.

IV. L'Associé Unique, agissant dans sa capacité d'associé unique de la Société, adopte par les présentes les résolutions
écrites suivantes conformément à l'Article 200-2:

Première résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de mille deux cents euros (EUR
1.200,-) afin de le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) à treize mille sept cents
euros (EUR 13.700,-) par la création et l'émission de mille deux cents (1.200) nouvelles parts sociales d'un euro (EUR
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1,-) chacune et ayant les mêmes droits et obligations que les parts sociales existantes (les "Nouvelles Parts Sociales")
devant être émises et intégralement libérées avec une prime d'émission de quatre-vingt-seize millions soixante-cinq mille
deux cent trente-neuf euros (EUR 96.065.239,-) (la «Prime d'Emission»).

Souscription et Paiement

L'Associé Unique, détenant toutes les parts sociales de la Société, déclare souscrire et entièrement libérer les Nou-
velles Parts Sociales avec la Prime d'Emission pour un montant total d'émission de quatre-vingt-seize millions soixante-
six mille quatre cent trente-neuf euros (EUR 96.066.439,-) par un apport en nature consistant en une créance liquide,
exigible et certaine d'un montant total de quatre-vingt-seize millions soixante-six mille quatre cent trente-neuf euros
(EUR 96.066.439,-) (l' «Apport»).

Comme il ressort du rapport d'évaluation présenté au notaire soussigné, la gérance de la Société a évalué l'Apport en
nature mentionné ci-dessus à quatre-vingt-seize millions soixante-six mille quatre cent trente-neuf euros (EUR
96.066.439,-), ce qui selon les gérants de la Société (i) constitue une évaluation juste et raisonnable de l'Apport et (ii) est
au moins égal aux Nouvelles Actions émises en échange avec la Prime d'Emission.

Le montant de mille deux cents euros (EUR 1.200.-) est alloué au capital social de la Société et le montant de quatre-
vingt-seize millions soixante-cinq mille deux cent trente-neuf euros (EUR 96.065.239,-) est alloué au compte de prime
d'émission.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de modifier l'article 5.1 des Statuts de la Société afin de refléter la décision ci-dessus, qui aura
désormais la teneur suivante:

« 5.1. Le capital social est fixé à treize mille sept cents euros (EUR 13.700,-) représenté par treize mille sept cents
(13.700) parts sociales ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune (les "Parts Sociales"). Dans les présents
Statuts, "Associés " désigne les détenteurs des Parts Sociales à un moment donné et "Associé" doit être interprété
conformément.»

Frais et Acte notarié

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges de quelque forme que ce soit qui devront être supportés par la Société
comme résultant du présent acte sont estimés à approximativement sept mille euros (EUR 7.000,-).

La séance est levée à 17h00.

Cet acte notarié a été dressé à Luxembourg, le jour mentionné au début de ce document.
Le Notaire, qui comprend et parle l'anglais, déclare que le présent acte est rédigé en anglais suivi par une version

française, et qu'à la demande de l'Associé Unique, en cas de divergence entre le texte français et le texte anglais, le texte
anglais fera foi.

Ce document ayant été lu au mandataire de l'Associé Unique, qui est connu par le Notaire par son nom de famille,
prénom, état civil et résidence, le mandataire de l'Associé Unique et le Notaire ont ensemble signé cet acte.

Signé: S. LECOMTE, J. ELVINGER.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 12 août 2013. Relation: LAC/2013/37668. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Irène THILL.
POUR EXPEDITION CONFORME, Délivrée à la Société sur sa demande.

Luxembourg, le 20 août 2013.

Référence de publication: 2013119997/133.
(130145669) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Luxembourg Airport Centre, Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 179.645.

STATUTES

In the year two thousand thirteen, on the twelfth of August,
Before Maître Joseph Elvinger, Civil Law Notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:
Umbrella Holdings, a limited liability company (Société à responsabilité limitée) incorporated in Luxembourg and re-

gistered with the Luxembourg Trade and Companies Register under B 158071, having its registered office at 26, Boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg,

represented by Ms Sara LECOMTE, private employee, with professional address at 15, Côte d'Eich, L-1450 Luxem-
bourg, by virtue of a proxy given in Luxembourg, on 31 March 2013.
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The said proxy, after having been signed ne varietur by the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented as stated here-above, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a public company limited by shares/Joint Stock Corporation Société Anomyme, which is hereby
incorporated:

I. Form - Name - Registered office - Object -Duration

1. Form - Name.

1.1 There is formed a public company limited by shares (Société Anomyme) under the name "Luxembourg Airport
Centre" (hereafter the Company), which will be governed by the laws of Luxembourg, in particular by the law dated 10
August 1915 on commercial companies, as amended (hereafter the Law), as well as by the present articles of association
(hereafter the Articles).

1.2 The Company may have one shareholder (the Sole Shareholder) or several shareholders. The Company will not
be dissolved by the death, suspension of civil rights, insolvency, liquidation or bankruptcy of the Sole Shareholder.

2. Registered office.

2.1 The registered office of the Company is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the single director, or as the case may be, by the
board of directors of the Company. The registered office may further be transferred to any other place in the Grand
Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the single shareholder or the general meeting of shareholders adopted
in the manner required for the amendment of the Articles.

2.2 Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by
a resolution of the single director, or as the case may be, the board of directors of the Company. Where the single
director or the board of directors of the Company determines that extraordinary political or military developments or
events have occurred or are imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstan-
ces. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

3. Object.

3.1 The Company's object is to deliver services to business people and their companies. The Company is more precisely
entitled to provide offices, computers, archives, garages, telephone services, fax facilities, administrative help, etc. to third
parties. Moreover, the Company can buy, sell, import and export anything except for any goods requiring a special
authorisation.

3.2 The Company can perform any commercial, industrial or financial activity directly or indirectly related to its business
object, including outsourcing in general and exploiting all intellectual property, industrial property and commercial pro-
perty rights relating to this.

3.3 The Company can administer, supervise, and control any company related to it or in which it holds a stake and
any other company, and it can issue loans to these, under any form and for any duration whatsoever.

3.4 The Company can take a stake by virtue of financial participation or in kind, through a merger, underwriting, stock
purchase, financing or any other means, in any company or corporation existing or to be created in Luxembourg or
abroad, for which the business object would be identical, similar or complementary to its own, or of a nature which would
help the development of its own business object.

3.5 Generally speaking, the Company can perform any commercial, industrial or financial activity, which the board of
directors or the Sole Director as the case may be, esteem to be necessary or useful in order to fulfil its business object.

3.6 The Company can serve as a warrant under any form, even to guarantee third party liabilities if this serves the
promotion of its own business object.

3.7 The Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or
indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

3.8 The business object can be widened or restricted through a change in the articles of incorporation under the
conditions required by the law on commercial companies.

3.9 The present list is enumerative only and not limiting.

3.10 Specifically, the Company can perform any activity falling under the above business object not requiring specific
qualifications of its directors and more particularly a university degree.

4. Duration.

4.1 The Company is formed for an unlimited period of time.

4.2 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or several of the shareholders.
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II. Capital - Shares

5. Capital.

5.1 The subscribed share capital is set at EUR 31,000.- (thirty one thousand) consisting of 100 ordinary shares in
registered form with a par value of EUR 310.- each.

5.2 The Company shall have an authorised capital of EUR 31,000.- divided into 100 shares having a par value of EUR
310.- each.

5.3 The issued capital may be further increased or reduced by a resolution of Shareholders in Extraordinary General
Meeting.

5.4 The Company can proceed to the repurchase of its own shares within the limits laid down by the law.

6. Shares.

6.1 At the option of the owner, shares in the Company may be registered or issued to bearer, save where the Law
prescribes registered form.

6.2 Shares may be issued, at the option of the owner, in certificates representing single shares or two or more shares.

6.3 Shares certificates shall be issued to shareholders in accordance with the provisions of the Law in such form and
in such denominations as the Board shall determine. Except as provided in article 7.4, certificates may only be exchanged
for other certificates with the consent of the Board and subject to such conditions as the Board may determine. In the
case of joint holders, delivery of a certificate to one shall be delivery to all. Share certificates shall be signed by two
Directors or by one Director and one officer with due authority from the Board and registered as required by the Law.
Signatures may be reproduced in facsimile form except in the case of an officer who is not a Director.

6.4 Where part only of the shares comprised in a certificate for registered shares is transferred, the old certificate
shall be cancelled and a new certificate for the balance of such shares issued in lieu without charge.

6.5 The registered holder of any registered share shall be the owner of such share and the Company shall not be
bound to recognise any other claim to or interest in any such share on the part of any other person.

6.6 The Company shall regard the first named of any joint holder of registered shares as having been appointed by the
joint holders to receive all notices and to give an effectual receipt for any dividend payable in respect of such shares.

6.7 The Company shall not accept the registration of more than four joint holders of registered shares and in addition
shall have the right at any time to suspend the exercise of any rights attached to any share until one person is designated
to be, for the Company's purposes, owner of the shares.

6.8 The register of shareholders of the Company (the Register) may be closed during such time as the Board thinks
fit, not exceeding, in the whole, thirty days which are business days in Luxembourg in each year. For the purpose of these
Articles "business day" means a day on which banks in Luxembourg are open for business.

6.9 Register shall be kept at the registered office and shall be open for inspection by shareholders between 10h00 and
12h00 on any business day in Luxembourg.

6.10 If a share certificate is destroyed, damaged or defaced or alleged to have been lost or stolen, a new share certificate
representing the same shares may be issued to the holder upon request subject to delivery up of the old certificate or
(if alleged to have been lost or destroyed) compliance with the provisions of the applicable law.

7. Transfers.

7.1 Except as stated in article 7.2 below, shares shall not be subject to any restriction in respect of transfer and they
shall be transferable free of any charge.

7.2 The Board may refuse to accept or give effect to any transfer of the Company's registered shares (other than
pursuant to a normal stock exchange transaction), and may refuse to give effect to any instruction regarding the payment
of dividends, if the Board, after due deliberation and at its sole discretion, believes for any reason that such transfer or
instruction:

7.2.1 Has been executed or given in circumstances indicating that the shareholder concerned had not acted of his own
volition; or

7.2.2 Reflects or was executed pursuant to a confiscatory or expropriatory act of a foreign authority; or

7.2.3 Reflects or was executed pursuant to a compulsory transfer under the laws of a foreign jurisdiction for no
consideration or for consideration which would be regarded as inadequate in normal business practice.

7.3 The transfer of registered shares shall take effect upon an entry being made in the Register pursuant to an instru-
ment of transfer, dated and signed by or on behalf of the transferor and the transferee or by their authorised agents, or
pursuant to an instrument of transfer or other documents in a form which the Board deems in its discretion sufficient to
establish the agreement of the transferor to transfer and the agreement of the transferee to accept transfer. Instruments
of transfer of registered shares shall be lodged at a transfer office of the Company accompanied by the certificate or
certificates in respect of such shares as are to be transferred and, if the instrument of transfer is executed by some other
person on behalf of the transferor or transferee, evidence for the authority of the person so to do, and/or such other
evidence as the Board may require to prove title of the transferor or his right to transfer the shares.
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7.4 Any person becoming entitled to shares in consequence of the death or insolvency of any shareholder, upon
producing evidence in respect of which he proposes to act under this Article or of his title, as the Board thinks sufficient
in its discretion, may be registered as a shareholder in respect of such shares or may, subject to these Articles, transfer
such shares. Where joint holders are registered holders of a share or shares then in the event of the death of any joint
holder and in the absence of an appropriate amendment in the register at the request of the legal successor of the deceased
joint holder and the remaining joint holder or holders, the remaining joint holder or holders shall be, for the Company's
purposes, the owner or owners of the said share or shares and the Company shall recognise no claim in respect of the
estate of any deceased joint holder except in the case of the last survivor of such joint holders.

7.5 The Company will make no charge in respect of registration of a transfer or any of the documents relating to the
right of title to any share.

7.6 The Board may require indemnities from any person requesting it to exercise its powers as described in the present
article 8.

III. Administration and Supervision

8. General meeting of Shareholder.
8.1 In the case of a single shareholder, the single shareholder assumes all powers conferred to the General Meeting.

In these Articles, decisions taken, or powers exercised, by the General Meeting shall be a reference to decisions taken,
or powers exercised, by the single shareholder as long as the Company has only one shareholder. The decisions taken
by the Sole Shareholder are documented by way of minutes. In the case of a plurality of shareholders, any regularly
constituted meeting of the shareholders of the Company shall represent the entire body of shareholders of the Company.
It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to all the operations of the Company.

8.2 The Company shall hold in each year a meeting as its Annual General Meeting in addition to any other meeting
that year and shall specify the meeting as such in the notices calling it. The Annual General Meeting shall be held, in
accordance with the law, on the last business day in the month of June each year at 2 p.m.

For the purpose of these Articles "business day" means a day on which banks in Luxembourg are open for business.
8.3 All General Meetings shall be held either at the registered office of the Company or at any other place in Luxem-

bourg as indicated in the convening notice issued by the Board or the Commissaire (as defined in Article 19). The Annual
General Meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgement of the Board, exceptional circumstances
require so.

8.4 Notice of General Meetings shall set out the date, place and time of the meeting and the agenda of the meeting
and shall be:

8.4.1 Either published by insertion twice eight days apart and at least eight days before the meeting in the Memorial
and in a newspaper of Luxembourg and in a newspaper circulating in such other jurisdictions where shareholders are
known to be resident and shall be sent by ordinary post or otherwise served on all registered shareholders, at their last
known address of record, at least 21 days prior to the date of the meeting excluding the day of posting and the day of
the meeting; or

8.4.2 alternatively, at the option of the Company, shall instead only be sent by registered post to all registered share-
holders, at their last known address of record, at least 8 days prior to the date of the meeting excluding the day of posting
and the day of the meeting.

The Agenda for an Extraordinary General Meeting shall also describe any proposed changes to the Articles and, in the
case of a proposed change of the object or the form of the Company or a proposed increase of commitments of share-
holders, set out the full text of the proposed amendments.

The non receipt of a Notice of General Meeting sent to addresses of shareholders recorded in the Register by any
person entitled to receive such Notice shall not invalidate the proceedings at that meeting.

Where all the shareholders are present or represented and acknowledge having had prior notice of the agenda sub-
mitted for their consideration, the General Meeting may take place without convening notices.

8.5 The Board shall prescribe the conditions to be met by shareholders in order to attend and vote at a General or
an Extraordinary General Meeting including (without limiting the foregoing) the record date for determining the share-
holders entitled to receive notice of and to vote at any such meetings and the conditions upon which holders of bearer
shares shall be entitled to attend such meetings.

8.6 Every shareholder may vote in person or be represented by a proxy, who need not be a shareholder. A corporate
shareholder may execute a form of proxy under the hand of a duly authorised officer.

8.7 Every shareholder shall have the right to one vote for every share held in the Company. Resolutions of General
Meetings shall be passed by a majority vote of members present or represented. Except on proposals to change the
nationality of the Company or to increase commitments of shareholders, which shall require the unanimous consent of
all shareholders of the Company, resolutions of Extraordinary General Meetings amending articles of incorporation shall
be passed by the affirmative vote of two thirds of members present or represented.

9. Powers of General meetings. Any regularly constituted meeting of the shareholders of the Company shall represent
the entire body of shareholders of the Company. The resolutions passed by such a meeting shall be binding upon all the
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shareholders. The General Meeting shall have the fullest powers to authorise or ratify all acts taken or done on behalf of
the Company.

10. Extraordinary general meeting. A General Meeting called in order to amend these Articles, or to do anything
required either by law or by these Articles to be done at a meeting which meets certain specified conditions as to notice,
quorum and majority required by law, is referred to in these Articles as an Extraordinary General Meeting. Subject to
the agenda and voting requirements referred to in Articles 9.4 and 9.7 hereof respectively, all or any of the provisions of
these Articles may be amended by an Extraordinary General Meeting.

IV. Board of directors and Commissaire

11. Directors.

11.1 In these Articles, any reference to the Board shall be a reference to the Sole Director (as defined below) (in the
case that the Company has only one director) as long as the Company has only one shareholder.

11.2 For so long as the Company has a Sole Shareholder, the Company may be managed by a Sole Director only, it
being understood that he will be a Technical Director duly authorised by the Ministère des Classes Moyennes, du Tourisme
et du Logement to perform the activities decscribed in the corporate object of the Company, who does not need to be
a shareholder of the Company. Where the Company has more than one shareholder, the Company shall be managed by
a Board composed of at least three (3) directors amongst them at least one Technical Director as described above, who
need not be shareholders of the Company. In that case, the General Meeting must appoint at least two new directors in
addition to the then existing Sole Director. The director(s) shall be elected for a term not exceeding six years and shall
be re-eligible.

11.3 The Directors shall be appointed by the General Meeting for a period of no more than six years but they shall
be eligible for re-election. Directors may be dismissed at any time by such General Meeting.

12. Board chairman and Vice chairmen. The board shall elect a Chairman of the Company from among its members.
It may elect one or several Vice Chairmen. In the absence of the Chairman, the Board will be chaired by a Vice Chairman
and, failing him, by a Director elected by the Directors present at the meeting.

13. Board meetings.

13.1 The Board shall meet when called to do so by the Chairman of the Company or any two Directors.

13.2 A Director may attend a meeting of the Board physically or by conference telephone or may be represented by
another Director to whom a proxy has been given. A Director attending in any such manner shall be deemed present at
the meeting. The Board may validly deliberate on the matters before it and take decisions only if at least a majority of its
members are present or represented.

13.3 A proxy may be given in writing, including telegram, telecopied message, telex or any other means of communi-
cation generally accepted for business purposes.

13.4 In cases of urgency, circular resolutions signed by all the directors shall be valid and binding in the same manner
as if passed at a meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies
of an identical resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

13.5 In case of urgency, Directors may record their vote by letter, telegram, telex or telecopied message.

13.6 Art. 14 does not apply in the case that the Company is managed by a Sole Director.

14. Powers of the board.

14.1 The Board shall have full power to perform all such acts as are necessary or useful to further the objects of the
Company.

14.2 The Board has the widest powers to act on behalf of and in the interest of the Company including all acts of
management of, or of disposition on behalf of the Company. All matters which are not expressly reserved for the General
or Extraordinary Meeting by law or by these Articles fall within the scope of the Board's authority and power.

15. Minutes of meetings of the board or Resolutions of the sole director.

15.1 The resolutions passed by the Sole Director are documented by written resolutions held at the Company's
registered office.

15.2 The minutes of any meeting of the Board shall be signed by the Chairman or a member of the Board who presided
at such meeting. The resolutions relating to the resolutions taken by the Sole Director shall be signed by the Sole Director.

15.3 Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed
by the Chairman, any two members of the Board or the Sole Director (as the case may be).

16. Delegation of the powers of the board.

16.1 The Board of Directors may delegate its powers for the daily management of the Company to one or more
directors, who will be called managing directors
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16.2 The Board of Directors may also commit the management of all or part of the affairs of the Company to one or
more managers, and give special powers for determined matters to one or more proxy-holders. Such proxy-holder or
manager shall not be required to be a director or a shareholder.

16.3 Delegation to a member of the Board is subject to prior authorisation by the general meeting of shareholders.

16.4 Exceptionally the general meeting of shareholders will nominate the first managing director.

16.5 The Company shall be bound towards third parties in all matters (including the daily management) by (i) the joint
signatures of any two members of the Board or by the sole signature of the delegate to the daily management of the
Company for up to one hundred thousand euros (EUR 100,000.-), or (ii) in the case of a Sole Director, the sole signature
of the Sole Director or (iii) the joint signatures of any persons or sole signature of the person to whom such signatory
power has been granted by the Board or the Sole Director, but only within the limits of such power.

17. Directors' interest.

17.1 No contract or other transaction between the Company and any other Company, firm or other entity shall be
affected or invalidated by the fact that any one or more of the Directors or officers of the Company is interested in, or
is a Director, associate, officer or employee of such other corporation, firm or other entity.

17.2 Any Director or officer who is a Director, officer or employee of any corporation, firm or other entity with which
the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, by reason of such affiliation with such other
corporation, firm or other entity be prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect to
such contract or other business.

17.3 In event that any Director of the Company may have any personal and opposite interest in any transaction of the
Company, such Director shall make known to the Board such personal and opposite interest and shall not consider or
vote upon any such transaction, and such transaction, and such Director's interest therein, shall be reported to the next
General Meeting. This paragraph does not apply for so long as the Company has a Sole Director.

For so long as the Company has a Sole Director, the minutes of the General Meeting shall set forth the transactions
entered into by the Company and the Sole Director and in which the Sole Director has an opposite interest to the interest
of the Company. Article 18.3 does not apply to resolutions of the Board or the Sole Director concerning transactions
made in the ordinary course of business of the Company which are entered into on arm's length terms.

18. Indemnity and Responsibilities.

18.1 Subject to article 18.3, every Director and other officer, servant or agent of the Company shall be indemnified
by the Company against, and it shall be the duty of the Board out of the funds of the Company to pay all damages, charges,
costs, losses and expenses which any such Director, officer, servant or agent may incur or become liable to by reason of
any contract entered into or act or deed done or omitted by him as such- Director, officer, servant or agent in connection
with any action or proceeding (including any proceedings in respect of any matter mentioned in article 18.3.1) which are
unsuccessful or which are settled, provided in the latter case, the legal adviser to the Company advises that in his opinion,
had the matter proceeded to final judgment, the Director, officer, servant or agent would not have been liable in respect
of such matter mentioned in article 18.3.1 to which he may be made a party by reason of his having acted as such or by
reason of his having been, at the request of the Company, a director or officer of any other company of which the
Company is a direct or indirect shareholder and in respect of which he is not entitled to be otherwise fully indemnified,
or in any way in the discharge of his duties including travelling expenses.

18.2 Subject to article 18.3, no Director, officer, servant or agent of the Corporation shall be liable for the acts, receipts,
neglects or defaults of any other Director, officer, servant or agent or for joining in any receipt or other act for conformity,
or for any loss or expense happening to the Company through the insufficiency or deficiency of title to any property
acquired by order of the Board for or on behalf of the Company, or for the insufficiency or deficiency of any security in
or upon which any of the moneys of the Company shall be invested, or for any loss or damage arising from the bankruptcy,
insolvency or wrongful act of any person with whom any moneys, securities or effects shall be deposited, or for any loss
or damage occasioned by any error of judgment or oversight on his part or for any other loss, damage or misfortunes
whatever which shall happen in the execution of the duties of his office or in relation thereto.

18.3

18.3.1 A Director shall be liable and shall not be indemnified by the Company in respect of loss or damage:

i. to the Company, when the same is finally adjudged in legal proceedings to have occurred through his own gross
negligence or wilful act or default; or

ii. to the extent provided in the Law but no further, to the Company or to third parties when the same is finally
adjudged in legal proceedings to have resulted from any breach of the Law on Commercial Companies, as amended or
of these Articles unless the Director did not participate in such breach, unless no fault is attributable to the Director and
unless the Director notifies the breach to the next General Meeting.

18.3.2 Should any part of article 18.1 or 18.2 be invalid for any reason, or should any rule of law modify the extent to
which such articles may be applied, the Articles shall nevertheless remain valid and enforceable to the extent that they
are not invalid or modified.
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19. Commissaire.

19.1 The financial situation of the Company shall be monitored and its books of account verified by a Commissaire
who may be the auditor of the Company but who shall not otherwise be associated with the Company.

19.2 The Commissaire shall be appointed by the General Meeting for a period of no more than six years but they shall
be eligible for re-election. The Commissaire shall remain in office until re-elected or until his successor is elected.

19.3 The Commissaire in office may be removed from office at any time by the General Meeting with or without cause.

19.4 In the event that the criteria laid down by the Law are met, the Commissaire shall be replaced by a "réviseur
d'entreprises" to be appointed by the General Meeting from the members of the "lnstitut des Réviseurs d'Entreprises".

20. Remuneration of directors and Commissaire. The General Meeting may allocate to the Directors and Commissaire
fixed or proportional emoluments and attendance fees, to be charged to general expenses.

V. Financial year, Financial statements and Allocation of the profit

21. Financial year. The financial year of the Company shall begin on the first of January in each year and end on the
thirty-first of December.

22. Financial statements.

22.1 The Board shall prepare a balance sheet and profit and loss account of the Company in respect of each financial
year.

22.2 Every balance sheet and profit and loss account shall be drawn up in accordance with generally accepted accounting
principles and the applicable law.

23. Adoption of accounts.

23.1 The Annual General Meeting shall be presented with reports by the Directors and Commissaire and shall consider
and, if it thinks fit, adopt the balance sheet and profit and loss account.

23.2 After adoption of the balance sheet and profit and loss account, the Annual General Meeting may by separate
vote discharge the Directors and Commissaire from any and all liability to the Company in respect of any loss or damages
arising out of or in connection with any acts or omissions by or on the part of the Directors and Commissaire made or
done in good faith and without gross negligence. A discharge shall not be valid should the balance sheet contain any
omission or any false or misleading information distorting the real state of affairs of the Company or record the execution
of acts not specified in these Articles unless they have been specifically indicated in the convening notice.

24. Allocation of profits.

24.1 The surpluses, as shown in the accounts, after deduction of general and operating expenses, charges and depre-
ciation, shall constitute the net profit of the Company.

24.2 From the net profit thus determined shall be deducted five per cent, to be appropriated to the legal reserve. This
deduction shall cease to be mandatory when the amount of the legal reserve fund shall have reached one tenth of the
subscribed share capital. The appropriation of the balance of the profit, after provision for taxation, if applicable, has been
made, shall be determined by the Annual General Meeting upon proposal by the Board.

25.1 This appropriation may include the distribution of dividends, creation or maintenance of reserve funds and pro-
visions, and determination of the balance to be carried forward.

24.1 Any dividends distributed shall be paid at the places and at the time fixed by the Board. The General Meeting may
authorise the Board to pay dividends in any currency and, at its sole discretion, fix the rate of conversion of the dividends
into the currency of the actual payment.

24.5 No dividend may be declared by the General Meeting unless the Company is able to meet the criteria of liquidity
laid down by Articles 72.1 and 72.2 of the Law of August 10, 1915 as amended.

25. Interim dividends. Payment on account of dividends may be made in accordance with the provisions of the Law as
it may apply at the time such payment is made.

VI. Dissolution - Liquidation

26. Dissolution. In the event of dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several
liquidators, who do not need to be shareholders, appointed by a resolution of the single shareholder or the general
meeting of shareholders which will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the
resolution of the shareholder(s) or by law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realisation
of the assets and payments of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be paid
to the shareholder or, in the case of a plurality of shareholders, the shareholders in proportion to the shares held by
each shareholder in the Company.
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VII. General provision

27. Applicable law. Reference is made to the provisions of the Law of 10 August 1915 for all matters for which no
specific provision is made in these Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on 31 December 2013.

Subscription – Payment

Thereupon, Umbrella Holdings, prenamed and represented as stated above declares to subscribe to 100 shares in
registered form, with a par value of three hundred and ten euro (EUR 310.-) each, and to fully pay them up by way of a
contribution in cash amounting to thirty one thousand euros (EUR 31,000.-).

The amount of thirty one thousand euros (EUR 31,000.-) is at the disposal of the Company, as has been proved to
the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Costs

The aggregate amount of the expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne
by the Company as a result of its incorporation are estimated at approximately one thousand two hundred euro (EUR
1,200.-).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder of the Company, representing the entirety
of the subscribed share capital has passed the following resolutions:

1. Mr Paulo Dias, born on 5 February 1969 in Belo Horizonte, Brazil, and residing at 21 Chemin de la Crota, CH-1295
Mies, Switzerland is appointed as Sole and Technical Director of the Company for a renewable period of six (6) years;
its mandate terminating immediately after the annual general meeting of shareholders to be held in 2019.

2. The registered office of the Company is set at 26, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.

Information

The undersigned notary informs the appearing party that before carrying out any business activity or amendment of
the corporate object of the company regarding business activity, or should the company be submitted to any particular
and specific law in connection with its activity; the party must be in possession of a business licence/ authorization in due
form in relation with the aim of the company which is expressly known by the appearing party; and/or carry out all further
formalities in order to render its activity effective anywhere and toward any third party.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English and French, states herewith that on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of divergences between
the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing, said person appearing signed together
with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mil treize, le douze août,

Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Umbrella Holdings, une Société à responsabilité limitée constituée selon les lois de Luxembourg, immatriculée au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 158071, ayant son siège social au 26, Boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg,

Ici représentée par Madame Sara LECOMTE, employée privée, ayant son adresse professionnelle 15, Côte d'Eich,
L-1450 Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée à Luxembourg, le 21 mars 2013.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le comparant et le notaire instrumentant, annexée
au présent acte pour les besoins de l'enregistrement.

Lequel comparant, représenté comme indiqué ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une Société
anonyme dont elle a arrêté les statuts comme suit:
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I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

1. Forme - Dénomination.
1.1 Il est établi une Société Anonyme sous la dénomination «Luxembourg Airport Centre» (ci-après la Société), qui

sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 Août 1915 concernant les Sociétés commerciales,
telle que modifiée (ci-après la Loi) et par les présents statuts (ci-après les Statuts).

1.2 La Société peut avoir un associé unique (l'Associé Unique) ou plusieurs actionnaires. La Société ne pourra pas être
dissoute par la mort, la suspension des droits civiques, la faillite ou la banqueroute de l'Associé Unique.

2. Siège social.
2.1 Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans les limites

de la commune de Luxembourg par décision du gérant unique ou, le cas échéant, par le conseil de gérance de la Société.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l'associé unique ou de
l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

2.2 Il peut être créé par décision du gérant unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance, des succursales, filiales
ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. Lorsque le gérant unique ou le conseil de gérance estime
que des événements extraordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces évé-
nements seraient de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social ou la communication aisée
entre le siège social et l'étranger, le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation
complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la
Société qui, en dépit du transfert de son siège social, restera une Société luxembourgeoise.

3. Objet social.
3.1 La Société a pour objet la prestation de services pour des hommes d'affaires et leurs Sociétés. La Société pourra

notamment mettre à disposition de tiers des bureaux, des ordinateurs, des archives, des garages, des services de télé-
phone, téléfax, télex, aide administrative, etc. De plus, la Société pourra faire l'achat, la vente, l'importation et l'exportation
de toute chose quelconque a l'exception des biens faisant l'objet d'une autorisation spéciale.

3.2 La Société peut entreprendre toutes opérations commerciales, industrielles ou financières se rapportant directe-
ment ou indirectement à son objet social, y-compris la sous-traitance en général et l'exploitation de tous droits
intellectuels et de propriété industrielle et commerciale y relatif.

3.3 La Société peut pourvoir à l'administration, à la supervision et au contrôle de toutes Sociétés liées ou non avec
elles, qu'il existe un lien de participation ou tout autre, et consentir tout prêt à celles-ci, sous quelque forme et pour
quelque durée que ce soit.

3.4 La Société peut prendre un intérêt par voie d'apport en numéraire ou en nature, de fusion, de souscription, de
participation, d'intervention financière ou autrement, dans toutes Sociétés ou entreprises existantes ou a créer a Lu-
xembourg ou a l'étranger dont l'objet serait identique, analogue ou connexe au sien, ou de nature a favoriser le
développement de son objet social.

3.5 D'une manière générale, la Société peut entreprendre toutes opérations commerciales, industrielles ou financières
que le conseil d'administration ou le l'administrateur unique selon le cas, juge nécessaires ou utiles au développement de
son objet social.

3.6 La Société peut aussi donner des garanties sous toutes formes, même pour des obligations de tiers, si cela est de
nature a favoriser le développement de son objet social.

3.7 La Société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières ou autres, reliés directement
ou indirectement dans tous les domaines afin de faciliter l'accomplissement de son objet social.

3.8 L'objet peut être étendu ou restreint par voie de modifications des Statuts dans les conditions requises par la loi
sur les Sociétés commerciales.

3.9 La présente liste est énonciative et non limitative.
3.10 Plus spécifiquement la Société peut, dans le cadre de l'objet social ci-dessus, entreprendre toute activité com-

merciale n'exigeant aucune autorisation spécifique et plus particulièrement aucun diplôme universitaire.

4. Durée.
4.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.
4.2 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite

ou de tout autre événement similaire affectant l'un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

5. Capital.
5.1 Le capital social souscrit est fixé a EUR 31.000,- (trente et un mille euros) représenté par 100 actions ordinaires

sous forme nominative d'une valeur nominale de EUR 310,- chacune.
5.2 Le capital autorisé de la Société est établi a EUR 31.000,- représenté par 100 actions d'une valeur nominale de

EUR 310,- chacune.
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5.3 Par ailleurs, le capital émis peut être augmenté ou réduit par résolutions des actionnaires en Assemblée Générale
Extraordinaire.

5.4 La société peut procéder au rachat de ses propres actions sous les conditions prévues par la loi.

6. Actions.
6.1 Les actions sont nominatives ou au porteur au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi

prescrit la forme nominative.
6.2 Les actions de la Société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats repré-

sentatifs de plusieurs actions.
6.3 Les certificats d'actions seront émis aux actionnaires selon les dispositions de la loi dans la forme et les dénomi-

nations déterminées par le Conseil excepte dans le cas prévu à l'article 7.4, les certificats pourront seulement être
échangés contre d'autres avec le consentement du Conseil et sous réserve des conditions déterminées par le Conseil.
Dans le cas de codétenteurs, la remise d'un certificat à l'un d'entre eux équivaudra à la remise à tous. Les certificats seront
signes par deux administrateurs ou par un administrateur et un agent dument autorisé par le Conseil et enregistré comme
la loi le requiert. Les signatures pourront être reproduites sous forme de facsimile sauf dans le cas ou l'agent n'est pas
administrateur.

6.4 Lorsqu'une partie seulement des actions représentées par un certificat d'actions nominatives est transférée, l'ancien
certificat sera annulé et un nouveau certificat représentant le solde des actions sera émis en remplacement, sans frais.

6.5 Le détenteur déclaré d'une action nominative sera le propriétaire de cette action et la Société ne sera nullement
tenue de reconnaître les revendications ni les intérêts suscites par cette action qui émaneraient de qui que ce soit d'autre.

6.6 La Société considérera la première personne citée parmi les codétenteurs d'actions nominatives comme ayant été
désignée par les copropriétaires pour recevoir toutes les convocations et donner en bonne et due forme un reçu pour
tout dividende payable afférent à ces actions.

6.7 La Société n'acceptera pas d'enregistrer plus de quatre codétenteurs d'actions nominatives et en outre aura le
droit a tout moment de suspendre l'exercice des droits rattachés a une action jusqu'à ce qu'une personne soit désignée,
aux fins de la Société, comme étant le propriétaire des actions.

6.8 Le registre des actionnaires de la Société (le Registre) pourra être clôturé pendant la durée que le Conseil jugera
bon, sans excéder, en tout et pour chaque année, une durée de trente jours qui sont des jours ouvrables à Luxembourg.
Pour les besoins de ces statuts, un jour ouvrable signifie un jour d'ouverture des banques à Luxembourg.

6.9 Le registre sera conserve au siège social de la Société et sera disponible pour inspection par les actionnaires tous
les jours ouvrables à Luxembourg entre 10h00 et 12h00.

6.10 Lorsqu'un certificat d'actions aura été détruit, endommagé, lacéré ou apparemment perdu ou volé, un nouveau
certificat d'actions représentant les mêmes actions peut être émis au détenteur sur demande sous réserve de la délivrance
de l'ancien certificat ou (s'il a été apparemment perdu ou détruit) en conformité avec les dispositions afférentes de la loi
applicable.

7. Transfert.
7.1 Excepte pour ce qui est indique dans l'article 7.2 ci-dessous, les actions ne seront pas soumises a des restrictions

en ce qui concerne leur transfert et elles seront cessibles libre de tous frais.
7.2 Le Conseil pourra refuser d'accepter ou donner effet a tout document de transfert d'actions nominatives de la

Société (autre que celui résultant d'opérations boursières courantes) et peut refuser de donner effet a toute instruction
relative au paiement de dividendes si le Conseil, après délibération et a sa seule discrétion, est d'avis, pour quelque raison
que ce soit, que ce document de transfert ou cette instruction:

7.2.1 a été exécuté ou donné en des circonstances montrant que l'actionnaire concerné n'a pas agi de son plein gré;
ou

7.2.2 Reflète ou a été exécuté conformément à un acte de confiscation ou d'expropriation d'une autorité étrangère;
ou

7.2.3 reflète ou a été exécuté conformément à un transfert force en vertu de la loi d'une juridiction étrangère effectué
sans dédommagement ou avec un dédommagement considéré comme insuffisant dans la pratique courante des affaires
normales.

7.3 Le transfert d'actions nominatives prendra effet avec une inscription faite dans le registre sur base d'un acte de
transfert, daté et signé par et pour le compte du cédant et du cessionnaire ou par leur agent autorisé a ces fins, ou suivant
un acte de transfert ou d'autres documents que le Conseil jugera à sa discrétion suffisants pour établir l'accord du cédant
pour transférer et du cessionnaire pour accepter. Les actes de transfert d'actions nominatives resteront au bureau de
transfert de la Société et seront accompagnés par le ou les certificats relatifs aux actions à transférer et, si l'acte de cession
est exécuté par une autre personne pour le compte du cédant ou du cessionnaire, la preuve de l'autorisation pour cette
personne de le faire, et/ou toute autre preuve que le Conseil exigera pour témoigner du titre de propriété du cédant ou
de son droit de céder les actions.

7.4 Toute personne ayant droit a des actions suite au décès ou a l'insolvabilité d'un actionnaire, en donnant la preuve
en vertu de laquelle elle accepte d'agir selon cet article ou selon son titre, comme le Conseil le juge à sa discrétion suffisant,
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pourra être enregistré en tant qu'actionnaire de ces actions ou pourra, sous réserve de ces articles, céder les actions.
Lorsque des codétenteurs sont les actionnaires nominatifs d'une ou de plusieurs actions, dans le cas du décès de l'un des
codétenteurs et en l'absence d'une modification adéquate dans le registre a la demande du successeur légal du copro-
priétaire décade et du ou des codétenteurs subsistant, le ou les codétenteurs subsistant seront, pour les fins de la Société,
le ou les propriétaires de la ou des actions et la Société ne reconnaitra aucune plainte concernant la succession de tout
codétenteur décade sauf lorsqu'il s'agit du dernier survivant des codétenteurs.

7.5 La Société ne prélèvera pas de frais pour l'inscription d'une cession ou tout autre document ayant trait au droit
de propriété d'une action.

7.6 Le Conseil peut demander des dédommagements de toute personne lui demandant d'exercer ses pouvoirs tels
que décrits dans le présent article 8.

III. Administration et Surveillance

8. Assemblée générale des actionnaires (les assemblées générales).

8.1 Dans l'hypothèse d'un associe unique, l'Associé Unique aura tous les pouvoirs conféré à l'Assemblée Générale.
Dans ces Statuts, toute référence aux décisions prises ou aux pouvoirs exercés par l'Assemblée Générale sera une
référence aux décisions prises ou aux pouvoirs exerces par l'Associé Unique tant que la Société n'a qu'un associé unique.
Les décisions prises par l'Associé Unique sont enregistrées par voie de procès-verbaux. Dans l'hypothèse d'une pluralité
d'actionnaires, toute Assemblée Générale des actionnaires de la Société (l'Assemblée Générale) régulièrement constituée
représente tous les actionnaires de la Société. Elle a les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les
actes relatifs aux opérations de la Société.

8.2 La Société doit tenir chaque année une Assemblée qui sera son Assemblée Générale Annuelle, en sus de tout autre
Assemblée se tenant durant l'année, et les convocations à cette Assemblée Générale annuelle devront l'indiquer spéci-
fiquement. L'Assemblée Générale annuelle se tiendra, conformément a la loi luxembourgeoise, chaque année le dernier
jour ouvrable de juin à 14:00 heures. Pour les besoins de ces statuts un jour ouvrable signifie un jour d'ouverture des
banques à Luxembourg.

8.3 Toutes les Assemblées Générales seront tenues soit au siège social de la société, soit a tout autre endroit dans la
commune de Luxembourg indiqué dans la convocation faite par le Conseil ou le commissaire (comme indique a l'article
19). L'Assemblée Générale Annuelle pourra se tenir en pays étranger chaque fois que se produiront des circonstances
de force majeure qui seront souverainement appréciées par le Conseil.

8.4 Les convocations aux Assemblées Générales indiqueront la date, le lieu et l'heure de la réunion ainsi que l'ordre
du jour et seront:

8.4.1 soit publiées par des annonces insérées deux fois a huit jours d'intervalle et au moins huit jours avant l'Assemblée
dans le Mémorial et dans un journal de Luxembourg et dans un journal circulant dans les autres juridictions ou les
actionnaires sont connus en tant que résidents et seront envoyées par courrier ordinaire ou autrement transmises à tous
les actionnaires déclarés, a leur dernier domicile connu, au moins vingt et un jours avant la date de la réunion a l'exclusion
du jour de remise à la poste et du jour de la réunion; ou

8.4.2 soit seront envoyées, au choix de la Société, par lettre recommandée a tous les actionnaires déclarés, à leur
dernier domicile connu, au moins vingt et un jours avant la date de la réunion a l'exclusion du jour de remise à la poste
et du jour de la réunion.

L'ordre du jour de l'Assemblée Générale extraordinaire indiquera les modifications de statuts proposées et, dans le
cas ou il est proposé de changer l'objet ou la forme de la Société ou d'accroitre les engagements des actionnaires,
contiendra le texte intégral des modifications proposées. Le non réception de convocations à une Assemblée Générale
envoyées aux adresses des actionnaires inscrits dans le Registre par toute personne habilitée à recevoir une convocation
n'invalidera pas le déroulement des Assemblées. Lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et recon-
naissent avoir eu préalablement connaissance de l'ordre du jour soumis à leur considération, l'Assemblée Générale peut
avoir lieu sans avis de convocation.

8.5 Le Conseil prescrira les conditions qui devront être remplies par les actionnaires pour prendre part et voter à une
Assemblée Générale ordinaire ou extraordinaire, y compris (sans limiter ce qui précède) la date pour déterminer les
actionnaires devant recevoir un avis de convocation et pouvant voter à ces Assemblées ainsi que les conditions suivant
lesquelles les actionnaires au porteur pourront assister a l'Assemblée.

8.6 Tout actionnaire peut voter en personne ou être représenté par un mandataire, actionnaire ou non. Un actionnaire
personne morale peut exécuter une procuration sous le contrôle d'un agent dûment autorise.

8.7 Tout actionnaire aura droit à une voix pour chaque action qu'il détient dans la Société. Les résolutions des As-
semblées Générales seront prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés. Excepté les propositions
pour changer la nationalité de la Société ou pour accroitre les engagements des actionnaires qui devront être adoptées
à l'unanimité de tous les actionnaires de la Société, les résolutions des Assemblées Générales extraordinaires modificatives
de statuts devront être prises à une majorité des deux tiers des voix des actionnaires présents ou représentés.

9. Pouvoirs des assemblées générales. L'Assemblée Générale des actionnaires régulièrement constituée représente
tous les actionnaires de la Société. Les décisions prises a une telle Assemblés engageront tous les actionnaires. L'Assemblée
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Générale aura les pouvoirs les plus étendus pour autoriser ou approuver tous les actes faits ou exécutés pour le compte
de la Société.

10. Assemblée générale extraordinaire. Une Assemblée Générale, convoquée pour modifier les Statuts ou pour faire
un acte requis par la loi ou par les Statuts pour être fait lors d'une Assemblée qui remplit des conditions spécifiques de
convocation, de quorum et de majorité requises par la loi, est désignée dans les présents Statuts par Assemblée Générale
Extraordinaire. Sous réserve de l'ordre du jour et des conditions de vote mentionnées dans les Articles numérotés
respectivement 9.4 et 9.7 des présents statuts, toutes ou quelques unes des dispositions prévues dans ces statuts peuvent
être modifiées par une Assemblés Générale extraordinaire.

IV. Conseil d'administration et Commissaire

11. Conseil d'administration.

11.1 Dans ces Statuts, toute référence au Conseil d'Administration sera une référence à l'Administrateur Unique (tel
que défini ci-après) (dans l'hypothèse ou la Société n'a qu'un seul administrateur), tant que la Société a un associé unique.

11.2 Tant que la Société n'a qu'un associé, la Société peut être administrée par un Administrateur Unique étant obli-
gatoirement un administrateur technique dûment autorisé par le Ministère des Classes Moyennes, du Tourisme et du
Logement à exercer les activités décrites dans l'objet social, qui ne doit pas obligatoirement être l'associé unique de la
Société (l'Administrateur Unique). Si la Société a plus d'un actionnaire, la Société sera administrée par un Conseil d'Ad-
ministration comprenant au moins trois (3) membres dont un administrateur technique tel que décrit précédemment,
lesquels ne seront pas nécessairement actionnaires de la Société. Dans ce cas, l'Assemblée Générale doit nommer au
moins 2 (deux) nouveaux administrateurs en plus de l'Administrateur Unique en place. L'Administrateur Unique ou, le
cas échéant, les administrateurs seront élus pour un terme ne pouvant excéder six ans et seront rééligibles.

11.3 Les administrateurs sont nommés par l'Assemblée Générale pour une durée qui ne peut dépasser six ans mais
ils sont rééligibles. Les administrateurs peuvent être révoqués à tout moment par l'Assemblée Générale.

12. Présidence et Vice-présidente du conseil. Le Conseil désignera parmi ses membres un président. II peut élire un
ou plusieurs vice-présidents. En cas d'absence du président, la présidence de la réunion sera conférée au vice président
ou a défaut à un administrateur présent, élu par ses pairs présents à la réunion.

13. Réunions du conseil.

13.1 Le Conseil se réunit sur convocation de son président, du vice-président ou de deux administrateurs.

13.2 Un administrateur peut prendre part à une réunion en étant présent en personne ou par conférence téléphonique
ou en étant représenté par un autre administrateur à qui une procuration a été donnée. Un administrateur prenant part
à une délibération de cette manière sera censé être présent à la réunion. Le Conseil peut valablement délibérer sur l'ordre
du jour et prendre des décisions seulement si au moins une majorité de ses membres est présente ou représentée.

13.3 Une procuration peut être donnée par écrit, y compris par télégramme, télécopieur ou télex ou tout autre moyen
de communication généralement accepté dans les affaires.

13.4 En cas d'urgence, les résolutions circulaires signées par tous les administrateurs seront considérées comme étant
valablement adoptées comme si une réunion du Conseil dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des adminis-
trateurs peuvent être apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées
par lettre ou téléfax.

13.5 En cas d'urgence, les administrateurs peuvent émettre leur vote par lettre, télégramme, télex ou télécopieur.

13.6 L'article 14 ne s'applique pas au cas où la Société est administrée par un Administrateur Unique.

14. Pouvoirs du conseil.

14.1 Le Conseil à le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social de la
Société.

14.2 Le Conseil est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous actes d'administration ou de disposition pour
le compte et dans l'intérêt de la Société. Tout ce qui n'est pas expressément réservé à l'Assemblée Générale ou ex-
traordinaire par la loi ou par les présents statuts tombe dans le cadre de sa compétence.

15. Procès-verbal de réunion du conseil d'administration et des Résolutions de l'administrateur unique.

15.1 Les résolutions prises par l'Administrateur Unique seront inscrites dans des procès-verbaux tenus au siège social
de la Société.

15.2 Les procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration seront signés par le Président ou l'Administrateur
qui en aura assume la présidence. Les procès-verbaux des résolutions prises par l'Administrateur Unique seront signés
par l'Administrateur Unique.

15.3 Les copies ou extraits de procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signes par le Président,
deux membres du Conseil d'Administration ou l'Administrateur Unique, le cas échéant.
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16. Délégation des pouvoirs du conseil.

16.1 Le Conseil peut déléguer la gestion journalière de la Société à un ou plusieurs administrateurs qui prendront la
dénomination d'administrateurs-délégués.

16.2 Le Conseil peut aussi confier la direction de l'ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des affaires sociales
a un ou plusieurs directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées a un ou plusieurs fondes de
pouvoir. Le fondé de pouvoir ou le directeur ne doit pas être nécessairement un administrateur ou un actionnaire.

16.3 La délégation à un membre du Conseil d'administration est subordonnée à l'autorisation préalable de l'Assemblée
Générale.

16.4 Exceptionnellement la première personne à laquelle sera déléguée la gestion journalière de la Société est nommée
par l'Assemblée Générale des actionnaires.

16.5 La Société sera engagée vis à vis des tiers en toutes circonstances (y compris la gestion journalière) par (i) la
signature conjointe de deux administrateurs ou par la signature unique d'un délégué à la gestion journalière jusqu'à
concurrence de la somme de cent mille euros (EUR 100.000,-) inclus, ou (ii) dans le cas d'un administrateur unique, la
signature de l'Administrateur Unique, ou (iii) par les signatures conjointes de toutes personnes ou l'unique signature de
toute personne a qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués par le Conseil ou par l'Administrateur Unique, et
ce dans les limites des pouvoirs qui leur auront été conférés.

17. Intérêts des administrateurs.

17.1 Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et toute autre société, firme ou autre entité ne sera affecté
ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs administrateurs ou agents de la Société ont des intérêts, ou sont administrateurs,
associés, agents ou employés de cette autre société, firme ou autre entité.

17.2 Tout administrateur ou agent ou employé de toute société, firme ou autre entité avec laquelle la Société con-
tractera ou autrement engagera des affaires ne pourra pas a cause de cette affiliation avec cette autre société, firme ou
autre entité, être empêché de délibérer et de voter ou d'agir sur ces affaires en relation avec ces contrats ou autre affaire.

17.3 Au cas ou un administrateur ou agent de la Société aurait un intérêt personnel dans une transaction de la Société,
cet administrateur ou agent devra avertir le conseil de cet intérêt personnel et ne pourra pas délibérer ou faire partie
d'un quorum de vote à propos de cette transaction; et cette opération, et l'intérêt de cet Administrateur à celle-ci, devra
être signalé à la prochaine Assemblée Générale annuelle. Ce paragraphe ne s'applique pas tant que la Société est admi-
nistrée par un Administrateur Unique. Tant que la Société est administrée par un Administrateur Unique, les procès-
verbaux de l'Assemblée Générale devront décrire les opérations dans lesquelles la Société et l'Administrateur Unique se
sont engagés et dans lesquelles l'Administrateur Unique a un intérêt opposé à celui de la Société. L'article 18.3 ne s'applique
pas aux résolutions du Conseil d'Administration ou de l'Administrateur Unique concernant les opérations réalisées dans
le cadre ordinaire des affaires courantes de la Société lesquelles sont conclues à des conditions normales.

18. Indemnités et Responsabilités.

18.1 Sous réserve des dispositions de l'article 18.3 chaque administrateur, et autre agent, employé ou représentant de
la Société sera indemnise par la Société et il est du devoir du Conseil de payer sur les fonds de la Société tous les
dommages, charges, frais, pertes et dépenses qu'un administrateur, agent, employé ou représentant pourra encourir ou
dont il peut devenir passible en raison d'un contrat qu'il a conclu ou d'un acte ou acte notarié fait ou omis par lui en tant
qu'administrateur, agent, employé ou représentant, en relation avec toute action ou procès (y inclus des procès en relation
avec les matières énumérées a l'article 19.3.1) qui ne sont pas couronnés de succès ou pour lesquels il y a une transaction,
pourvu que dans ce dernier cas le conseiller de la Société soit d'avis que si le procès était allé à son terme, l'administrateur,
l'agent, l'employé juridique ou représentant n'aurait pas été passible en relation avec une matière énumérée a l'article
19.3.1 dans laquelle il sera implique en raison du fait qu'il a agi en tant que tel ou du fait qu'à la requête de la société il a
été administrateur, ou agent d'une société, de laquelle la Société est actionnaire ou créancière et de laquelle il n'est pas
en droit d'être entièrement indemnise, ou de n'importe quelle manière pour la décharge de ses devoirs y compris les
dépenses de voyage.

18.2 Sous réserve des dispositions de l'article 19.3 aucun administrateur, agent, employé ou représentant de la Société
ne sera passible pour les actes, reçus, négligences ou défauts d'un autre administrateur, agent, employé ou représentant
ou pour s'être joint a un acte conforme ou pour une perte ou dépense occasionnée à la Société par l'insuffisance ou le
défaut de titre d'une propriété acquise sur l'ordre du Conseil, pour la Société ou l'insuffisance ou le défaut d'une valeur
mobilière dans laquelle les fonds de la Société seront investis, ou d'une perte ou d'un dommage résultant de la faillite de
l'insolvabilité ou d'un acte fautif d'une personne chez qui des devises, des titres ou effets seront déposés, ou pour une
perte ou un dommage occasionne par une erreur de jugement ou une omission de sa part, ou pour toute autre perte,
dommage ou infortunes quelconques qui se produisent dans l'exécution des devoirs relatifs a sa charge ou en relation
avec eux.

18.3

18.3.1 Un administrateur sera passible et ne sera pas indemnise par la Société pour des pertes ou dommages:

(i) à la Société s'il est finalement juge responsable dans un procès de négligence grave ou mauvaise gestion ou défaut;
ou
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(ii) dans la limite prévue par la loi mais pas plus, a la Société ou a des tierces personnes s'il est finalement juge dans un
procès que la perte ou le dommage en résulte d'un manquement grave aux dispositions de la loi sur les Sociétés com-
merciales telle qu'elle a été modifiée ou de ces statuts à moins que l'administrateur n'ait pas participé a ce manquement,
qu'aucune faute ne lui soit imputable et que l'administrateur communique le manquement à la prochaine Assemblée
Générale.

18.3.2 Si une partie de l'article 18.1 ou 18.2 était invalidée pour une raison quelconque ou si une loi modifiait l'étendue
d'application de ces articles, les articles resteront néanmoins valables et exécutoires dans la limite ou ils ne sont pas
invalidés ou modifiés.

19. Commissaire aux comptes.
19.1 La surveillance de la Société et la révision de ses comptes est confiée a un commissaire qui peut être le reviseur

de la Société mais qui ne sera pas associe de la Société.
19.2 Le commissaire est élu par l'Assemblée Générale pour une durée ne pouvant excéder 6 ans et est rééligible. Le

Commissaire restera en fonction jusqu'à sa réélection ou jusqu'à ce que son successeur soit élu.
19.3 Le commissaire en fonction pourra être révoque à tout moment par l'Assemblée Générale avec ou sans motif.
19.4 Si les conditions légales sont remplies, le commissaire sera remplacé par un "reviseur d'entreprises" à designer

par l'Assemblée Générale parmi les membres de "l'Institut des Reviseurs d'Entreprises".

20. Rémunération des administrateurs et Commissaire. Les actionnaires réunis en Assemblée Générale peuvent allouer
aux administrateurs et commissaire des émoluments fixes ou proportionnels et des frais de participations à imputer sur
les frais généraux.

V. Année sociale, Situation financière, Attribution des bénéfices

21. Exercice social. L'exercice social commence le 1 er janvier de chaque année et finit le 31 décembre de la même
année.

22. Situation financière.
22.1 A la fin de chaque exercice le Conseil préparera un bilan et compte de profits et pertes de la Société.
22.2 Chaque bilan et compte de profits et pertes sera établi conformément aux règles comptables généralement

admises et requises par la loi applicable.

23. Approbation des comptes.
23.1 L'Assemblée Générale se verra soumettre les rapports des administrateurs et commissaires et délibérera sur et,

en cas d'accord, approuvera le bilan et le compte de profits et pertes.
23.2 Après avoir approuvé le bilan et le compte de profits et pertes, l'Assemblée Générale donnera, par vote séparé,

décharge aux administrateurs et commissaires de tout engagement de la Société pour toute perte ou dommage résultant
de ou relatifs à des actes ou omissions faites par les administrateurs et commissaires en toute bonne foi et sans négligence
grave. Une décharge n'est valable que si le bilan ne contient pas d'omission ou d'information fausse ou erronée sur la
marche réelle des affaires de la Société ou contient l'exécution d'actes incompatibles avec ces statuts sauf si les avis de
convocation en faisaient expressément mention.

24. Attribution des bénéfices.
24.1 Le surplus indiqué dans les comptes, après déduction des frais généraux et de fonctionnement, charges et amor-

tissements, constituera le bénéfice net de la Société.
24.2 De ce bénéfice net il sera prélevé cinq pour cent destines à alimenter la réserve légale. Ce prélèvement ne sera

plus obligatoire lorsque le montant de cette réserve légale aura atteint le dixième du capital social souscrit. La distribution
du solde du bénéfice net sera déterminée, après constitution d'une provision pour impôt, le cas échéant, par l'Assemblée
Générale annuelle sur proposition du Conseil.

24.3 Cette attribution peut comprendre la distribution de dividendes, la création et le maintien de fonds de réserve
et des provisions ainsi que le montant du solde à reporter.

24.4 Tout dividende fixe sera payable au lieu et place que le Conseil fixera. L'Assemblée Générale peut autoriser le
Conseil à payer les dividendes en toute devise et, à sa seule discrétion, fixer le taux de conversion des dividendes dans
la monnaie de paiement effectif.

24.5 Aucun dividende ne peut être déclaré par l'Assemblée Générale si la société n'est pas à même de remplir les
critères de liquidité fixes par les articles 72.1 et 72.2 de la loi du 10 août 1915 telle qu'elle a été modifies.

25. Acomptes sur dividendes. Sous réserve des dispositions de la loi applicable au moment ou le paiement est effectué,
le Conseil est autorise à procéder à un versement d'acomptes sur dividendes.

VI. Dissolution - Liquidation

26. Dissolution. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et
rémunération. Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) gérant(s) ou par la loi, les liquidateurs
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seront investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société. Le boni
de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera attribué à l'associé
unique ou, en cas de pluralité d'associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales détenues par
chacun d'eux dans la Société.

VII. Disposition générale

27. Dispositions légales. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique par les présents Statuts, il est
fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera au 31 décembre 2013.

Souscription - Libération

Ces faits exposés, Umbrella Holdings, prénommée et représentée comme spécifié ci-dessus, déclare souscrire à cent
(100) parts sociales sous forme nominative d'une valeur nominale de trois cent dix euro (EUR 310-) chacune et les libérer
entièrement par versement en espèces de trente et un mille euro (EUR 31,000-).

La somme de trente et un mille euro (EUR 31,000-) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire
instrumentant, lequel le reconnaît expressément.

Coûts

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution à environ mille deux cents euros (EUR
1.200,-).

Décisions de l'associé unique

Et aussitôt la Société constituée, l'associé unique de la Société, représentant la totalité du capital social souscrit a passé
les résolutions suivantes:

1. Paulo Dias, né le 5 Février 1969 à Belo Horizonte, Brésil, domicilié 21 Chemin de la Crota, CH-1295 Mies, Suisse
est nommé administrateur technique de la Société pour une durée indéterminée;

2. Le siège social de la Société est établi au 26, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.

Information

Le notaire soussigné a informé les comparants qu'avant l'exercice de toute activité commerciale ou toute modification
de l'objet social relative à une activité commerciale, ou bien dans l'éventualité ou la société serait soumise à une loi
particulière en rapport avec son activité, ceux-ci doivent être en possession d'une autorisation de commerce en bonne
et due forme en relation avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par les comparants; et/ou s'acquitter de
toutes autres formalités aux fins de rendre effective son activité partout et vis-à-vis de toutes tierces parties.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, constate que sur demande du comparant, le présent
acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'en cas de divergence entre le texte anglais et le texte
français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la date spécifiée en tête des présents Statuts.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, le mandataire du comparant a signé le

présent acte avec le notaire.
Signé: S. LECOMTE, J. ELVINGER.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 14 août 2013. Relation: LAC/2013/38079. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Irène THILL.
POUR EXPEDITION CONFORME Délivrée à la Société sur sa demande.

Luxembourg, le 21 août 2013.

Référence de publication: 2013120000/777.
(130145769) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Czame S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8308 Capellen, 77-79, Parc d'Activité de Capellen.

R.C.S. Luxembourg B 140.920.

L'an deux mille treize, le trente-et-unième jour du mois de juillet.
Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire résidant à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg,
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A comparu
Monsieur Pierre Van Wambeke, né le 3 mars 1970, à Bastogne (Belgique), demeurant au 27, Cité de Holleschbierg à

L-5831 Hesperange (l'Associé Unique).
L'Associé Unique requiert le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:
I. L'Associé Unique détient l'intégralité des parts sociales de Czame S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit

luxembourgeois, ayant son siège social au 27, Cité de Holleschbierg, L-5831 Hesperange, immatriculée auprès du Registre
du Commerce et des Sociétés sous le numéro B 140.920 (la Société).

II. La Société a été constituée le 29 juillet 2008 en vertu d'un acte de Maître Jean Seckler, notaire de résidence à
Junglinster, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations - N° 2078 du 22 octobre 2009, lequel acte n'a
jamais été modifié.

III. L'Associé Unique exerce les pouvoirs de l'assemblée générale des associés de la Société, conformément à l'article
200-2 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

IV. L'Associé Unique souhaite prendre les résolutions suivantes:
(1) renonciation aux formalités de convocation;
(2) transfert du siège social de la Société;
(3) modification subséquente de l'article 4 des statuts de la Société (les Statuts); et
(4) divers.
V. L'Associé Unique adopte les résolutions suivantes:

Première résolution

Représentant l'intégralité du capital social de la Société, l'Associé Unique renonce aux formalités de convocation, se
considérant comme dûment convoqué et déclare avoir pleinement connaissance de l'objet des présentes résolutions qui
lui a été communiqué au préalable.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de transférer le siège social de la Société de son siège actuel à l'adresse suivante: 77-79 Parc
d'Activité de Capellen L-8308 Capellen.

Troisième résolution

L'Associé Unique décide de modifier l'article 4 des Statuts de sorte qu'il sera désormais à lire comme suit:
«Le siège social est établi dans la Commune de Mamer (Grand-Duché de Luxembourg). Il peut être transféré en toute

autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision des associés.»

Estimation des frais

Le montant des honoraires et charges en rapport avec le présent acte sont estimés à approximativement 900,- EUR.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à l'Associé Unique, l'Associé Unique a signé le présent acte avec le

notaire.
Signé: Pierre Van Wambeke, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 07 août 2013. Relation GRE/2013/3256. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
Référence de publication: 2013119789/46.
(130145529) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

OCM Maxis Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 179.641.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the second day of August.
Before Us, Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
OCM Luxembourg ROF VI S.à r.l., a private limited liability company existing under the Luxembourg law, having its

registered office at 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, registered with the Register of Commerce and Companies
of Luxembourg under number B 175220 and having a share capital of EUR 12,500.-,

represented by Mr Max MAYER, employee, with professional address in Junglinster, 3, route de Luxembourg, by virtue
of a power of attorney given under private seal.
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Said power of attorney, after having been signed ne varietur by the representative of the appearing party and the
undersigned notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented as stated above, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorpo-
rated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is OCM Maxis Holdco S.à r.l. (the Company). The Company is a private
limited liability company (société à responsabilité limitée), which will be governed by the laws of the Grand Duchy of
Luxembourg, in particular by the law dated August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the Law), as well
as by the present articles of association (the Articles).

Art. 2. Registered office.

2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred within the municipality by a resolution of the board of managers. The registered office may be transferred to
any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the
conditions prescribed for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. Where the board of managers determines that extraordinary political or military
developments or events have occurred or are imminent and that these developments or events may interfere with the
normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and
persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these cir-
cumstances. Such temporary measures have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, remains a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Object.

3.1. The purpose of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or
enterprises in any form whatsoever and in any real estate properties, and the management of such participations. The
Company may in particular acquire by subscription, purchase and exchange or in any other manner any stock, shares and
other participation securities, bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally,
any securities and financial instruments issued by any public or private entity. It may participate in the creation, develop-
ment, management and control of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management
of a portfolio of patents or other intellectual property rights of any nature or origin. The Company may invest in real
estate whatever the acquisition modalities including but not limited to the acquisition by way of sale or enforcement of
security.

3.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. The Company may lend funds including, without limitation,
the proceeds of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. The Company may also
give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over all or some of its assets to
guarantee its own obligations and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other
company or person. For the avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated activities of the financial
sector without having obtained the required authorisation.

3.3. The Company may use any techniques and instruments to efficiently manage its investments and to protect itself
against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property which, directly or indirectly, favour or relate to its corporate object.

Art. 4. Duration.

4.1. The Company is formed for an unlimited period of time.

4.2. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or several of the shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.

5.1. The Company's corporate capital is set at twelve thousand five hundred Great Britain Pounds (GBP 12,500)
represented by twelve thousand five hundred (12,500) shares in registered form with a nominal value of one Great Britain
Pound (GBP 1) each, all subscribed and fully paid-up.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the
single shareholder or, as the case may be, by the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for
the amendment of the Articles.
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Art. 6. Shares.

6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion
to the number of shares in existence.

6.2. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.3. Shares are freely transferable among shareholders or, if there is no more than one shareholder, to third parties.

If the Company has more than one shareholder, the transfer of shares to non-shareholders is subject to the prior
approval of the general meeting of shareholders representing at least three quarters of the share capital of the Company.

A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.

For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.

6.4.A shareholders' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of
the Law and may be examined by each shareholder who so requests.

6.5. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

III. Management – Representation

Art. 7. Board of managers.

7.1. The Company is managed by a board of managers of at least two members appointed by a resolution of the single
shareholder or the general meeting of shareholders which sets the term of their office. The manager(s) need not to be
shareholder(s).

7.2. The managers may be dismissed at any time ad nutum (without any reason).

Art. 8. Powers of the board of managers.

8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall
within the competence of the board of managers, which shall have all powers to carry out and approve all acts and
operations consistent with the Company's object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either shareholders
or not, by the board of managers of the Company.

Art. 9. Procedure.

9.1. The board of managers shall meet as often as the Company's interests so requires or upon call of any manager at
the place indicated in the convening notice.

9.2. Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four)
hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3. No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present
or represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda
of the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or
e-mail, of each member of the board of managers of the Company.

9.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his
proxy.

9.5. The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented.
Resolutions of the board of managers are validly taken by the majority of the votes cast. The resolutions of the board of
managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or
by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to
each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such
meeting.

9.7. Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a
meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 10. Representation.

10.1. The Company shall be bound towards third parties in all matters by the joint signature of any two managers of
the Company or, as the case may be, by the joint or single signatures of any persons to whom such signatory power has
been validly delegated in accordance with article 8.2. of these Articles.
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Art. 11. Liability of the managers.

11.1. The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation to any commitment validly
made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with these Articles as well as
the applicable provisions of the Law.

IV. General meetings of shareholders

Art. 12. Powers and voting rights.

12.1. The single shareholder assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of shareholders.

12.2. Each shareholder has voting rights commensurate to its shareholding.

12.3. Each shareholder may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter,
telegram, telex, facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of shareholders.

Art. 13. Form - Quorum - Majority.

13.1. If there are not more than twenty-five shareholders, the decisions of the shareholders may be taken by circular
resolution, the text of which shall be sent to all the shareholders in writing, whether in original or by telegram, telex,
facsimile or e-mail. The shareholders shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the share-
holders may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter
or facsimile.

13.2. Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of
the share capital.

13.3. However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority of the shareholders owning at least three quarters of the Company's share capital.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 14. Accounting Year.

14.1. The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first
December.

14.2. Each year, with reference to the end of the Company's year, the board of managers must prepare the balance
sheet and the profit and loss accounts of the Company as well as an inventory including an indication of the value of the
Company's assets and liabilities, with an annex summarizing all the Company's commitments and the debts of the mana-
gers, the statutory auditor(s) (if any) and shareholders towards the Company.

14.3. Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 15. Allocation of Profits.

15.1. An amount equal to five per cent (5%) of the net annual profits of the Company is allocated to the statutory
reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share capital.

15.2. The general meeting of shareholders has discretionary power to dispose of the surplus. It may in particular
allocate such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.

15.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the board of managers of the Company;

(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient funds are available for distribution; it being
understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last financial year,
increased by carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to the statutory reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the single shareholder or the general meeting of shareholders of
the Company;

(iv) assurance has been obtained that the rights of the creditors of the Company are not threatened.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time, by a resolution of the shareholders, adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders appoint one
or several liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation and determine their number, powers
and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators have the broadest powers to realise
the assets and pay the liabilities of the Company.

16.2. The surplus after the realisation of the assets and the payment of the liabilities is distributed to the shareholders
in proportion to the shares held by each of them.
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VI. General provision

17.1. Notices and communications are made or waived and the circular resolutions of the managers as well as the
circular resolutions of the shareholders are evidenced in writing, by telegram, telefax, e-mail or any other means of
electronic communication.

17.2. Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
meetings of the board of managers may also be granted by a manager in accordance with such conditions as may be
accepted by the board of managers.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements to be deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the circular resolutions of the managers, the resolutions adopted by
the board of managers by telephone or video conference and the circular resolutions of the shareholders, as the case
may be, are affixed on one original or on several counterparts of the same document, all of which taken together constitute
one and the same document.

17.4. All matters not expressly governed by the Articles are determined in accordance with the law and, subject to
any non waivable provisions of the law, any agreement entered into by the shareholders from time to time.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on December 31, 2013.

Subscription - Payment

Thereupon, OCM Luxembourg ROF VI S.a r.l., represented as stated above declares to subscribe for twelve thousand
five hundred (12,500) shares in registered form, with a nominal value of one Great Britain Pound (GBP 1) each and to
fully pay them up by way of a contribution in cash amounting to twelve thousand five hundred Great Britain Pounds (GBP
12,500).

The amount of twelve thousand five hundred Great Britain Pounds (GBP 12,500) is at the disposal of the Company,
as has been proved to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately one thousand two hundred Euro.

The amount of the share capital is valued at EUR 14,305.20-.

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder of the Company, representing the entire
subscribed share capital, has passed the following resolutions:

1. The following persons are appointed as managers of the Company for an indefinite period:

- Mr. Szymon DEC, company manager, born on July 3, 1978 in Lodz, Poland, residing professionally at 26A, boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg;

- Mrs. Figen EREN, company manager, born on February 10, 1978 in Besançon, France, residing professionally at 26A,
boulevard Royal, L-2449 Luxembourg;

- Mr. Jabir CHAKIB, company manager, born on November 5, 1967 in Casablanca, Morocco, residing professionally
at 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg;

- Mr. Christopher BOEHRINGER, company manager, born on January 1, 1971 in Forbes, Australia, residing profes-
sionally at 27 Knightsbridge, London SW1X 7LY, United Kingdom; and

- Mrs. Katherine RALPH, company manager, born on April 19, 1978 in Colchester, United Kingdom, residing profes-
sionally at 27 Knightsbridge, London SW1X 7LY, United Kingdom.

2. The registered office of the Company is set at 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, said person appearing signed together with the notary the
present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le deux août.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand Duché de Luxembourg.
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A comparu:

OCM Luxembourg ROF VI S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social
au 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 175220 et au capital social de EUR 12.500,-,

ici représentée par Monsieur Max MAYER, employé, ayant son adresse professionnelle à Junglinster, 3, route de
Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration restera, après avoir été signée ne varietur par la mandataire de la partie comparante et le notaire
instrumentant, annexée au présent acte pour les besoins de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est OCM Maxis Holdco S.à r.l. (la Société). La Société est une société
à responsabilité limitée qui sera régie par les lois du Grand Duché de Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août
1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi) et par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans les limites
de la commune par décision du conseil de gérance. Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand Duché de
Luxembourg par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de
modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé par décision du conseil de gérance, des succursales, filiales ou bureaux tant au Grand Duché de
Luxembourg qu'à l'étranger. Lorsque le conseil de gérance estime que des événements extraordinaires d'ordre politique
ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces événements seraient de nature à compromettre l'activité
normale de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger, le siége social pourra
être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures
provisoires n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social, restera
une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit et dans tous biens immobiliers, et la gestion de ces participations. La Société
peut notamment acquérir par souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres
valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement,
toutes valeurs et instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au
développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition
et la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que
ce soit. La Société peut également investir dans l'immobilier quelles qu'en soient les modalités d'acquisition, notamment
mais sans que ce soit limitatif, l'acquisition par la vente ou l'exercice de sûretés.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de titres et instruments de toute
autre nature. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment, les revenus de tous emprunts, à ses filiales, sociétés
affiliées ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de
charges ou autrement créer et accorder des sûretés sur toute ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations
et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou personne.
En tout état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir obtenu
l'autorisation requise.

3.3. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investis-
sements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et
autres risques.

3.4. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

4. Durée.

4.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.

4.2 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite
ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.
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II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents Livres Sterling (GBP 12.500), représenté par douze
mille cinq cents (12.500) parts sociales sous forme nominative d'une valeur nominale d'une Livre Sterling (GBP 1) chacune,
toutes souscrites et entièrement libérées.

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de
l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification
des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le
nombre des parts sociales existantes.

6.2. Envers la Société, les parts sociales de la Société sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale
est admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.3. Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés et, en cas d'associé unique, à des tiers.

En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales à des non-associés est soumise à l'accord préalable de
l'assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.

La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle ait été notifiée à la Société ou
acceptée par cette dernière conformément aux dispositions de l'article 1690 du Code Civil.

Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.

6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il
pourra être consulté par chaque associé qui le demande.

6.5. La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites et aux conditions prévues par la
Loi.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.

7.1 La Société est gérée par un conseil de gérance composé d'au moins deux membres qui seront nommés par réso-
lution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés, qui fixera la durée de leur mandat. Le(s) gérant(s) ne
sont pas nécessairement associé(s).

7.2 Les gérants sont révocables n'importe quand ad nutum.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.

8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du conseil de gérance, qui aura tous pouvoirs pour effectuer et approuver tous actes et opé-
rations conformes à l'objet social de la Société.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents,
associés ou non, par le conseil de gérance de la Société.

Art. 9. Procédure.

9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un gérant
au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

9.2. Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre)
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de ces circonstances sera men-
tionnée dans l'avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3. La réunion peut être valablement tenue sans cette convocation préalable si tous les membres du conseil de gérance
de la Société sont présents ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de
son ordre du jour. Il peut aussi être renoncé à la convocation avec l'accord de chaque membre du conseil de gérance de
la Société donné par écrit soit en original, soit par télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

9.4. Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

9.5. Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou
représentés. Les décisions du conseil de gérance ne sont prises valablement qu'à la majorité des voix. Les procès-verbaux
des réunions du conseil de gérance seront signés par tous les gérants présents ou représentés à la réunion.

9.6. Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s'entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la
réunion.
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9.7. Les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant valablement adoptées
comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des gérants peuvent être
apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.

Art. 10. Représentation.
10.1. La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers par la signature conjointe de deux gérants

de la Société, ou, le cas échéant, par les signatures individuelles ou conjointes de toutes personnes à qui de tels pouvoirs
de signature ont été valablement délégués conformément à l'article 8.2. des Statuts.

Art. 11. Responsabilités des gérants.
11.1. Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle relativement aux engagements

régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont pris en conformité avec les
Statuts et les dispositions de la Loi.

IV. Assemblée générale des associés

Art. 12. Pouvoirs et Droits de vote.
12.1. L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l'assemblée générale des associés.
12.2. Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales qu'il détient.
12.3. Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par

écrit, soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique une autre personne comme son mandataire.

Art. 13. Forme - Quorum - Majorité.
13.1. Lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises

par résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex,
téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures
des associés apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre
ou téléfax.

13.2. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social.

13.3. Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la
Société seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la
Société.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 14. Exercice social.
14.1. L'exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente-et-un décembre.
14.2. Chaque année, à la fin de l' exercice social de la Société, le conseil de gérance, doit préparer le bilan et les comptes

de profits et pertes de la Société, ainsi qu'un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société,
avec une annexe résumant tous les engagements de la Société et les dettes des gérants, commissaire(s) aux comptes (si
tel est le cas), et associés envers la Société.

14.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Un montant de cinq pour cent (5%) sera prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société qui sera affecté à la

réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.
15.2. L'assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l'affectation du solde restant du bénéfice net

annuel. Elle pourra en particulier attribuer ce bénéfice au paiement d'un dividende, l'affecter à la réserve ou le reporter.
15.3. Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment aux conditions suivantes:
(i) un état comptable ou un inventaire ou un rapport est dressé par le conseil de gérance de la Société;
(ii) il ressort de cet état comptable, inventaire ou rapport que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution,

étant entendu que le montant à distribuer ne peut dépasser les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social,
augmenté par les bénéfices reportés et des réserves distribuables mais réduit par les pertes reportées et des sommes à
allouer à la réserve légale;

(iii) la décision de payer les acomptes sur dividendes est prise par l'associé unique ou l'assemblée générale des associés
de la Société;

(iv) assurance a été obtenue que les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs, qui
n'ont pas besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et déterminent leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf
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décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer
les dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VI. Disposition générale

17.1. Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les résolutions
circulaires des gérants ainsi que les résolutions circulaires des associés sont établies par écrit, télégramme, téléfax, e-mail
ou tout autre moyen de communication électronique.

17.2. Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
conseil de gérance peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le conseil
de gérance.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des résolutions circulaires des gérants, des
résolutions adoptées par le conseil de gérance par téléphone ou visioconférence et des résolutions circulaires des associés,
selon le cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul
et unique document.

17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord conclu de temps à autre entre les associés.

Disposition transitoire

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera le 31 décembre 2013.

Souscription - Libération

Ces faits exposés, OCM Luxembourg ROF VI S.à r.l., représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire aux
douze mille cinq cents (12.500) parts sociales sous forme nominative d'une valeur nominale d'une Livre Sterling (GBP 1)
et les libérer entièrement par versement en espèces de douze mille cinq cents Livres Sterling (GBP 12.500).

La somme de douze mille cinq cents Livres Sterling (GBP 12.500) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé
au notaire instrumentant, qui le reconnaît expressément.

Coûts

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge à raison de sa constitution sont estimés à environ mille deux cents euros.

Le montant du capital social est évalué à 14.305,20- EUR.

Décisions de l'associé unique

Aussitôt après la constitution de la Société, l'associé unique, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a pris
les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées comme gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- M. Szymon DEC, gérant de sociétés, né le 3 juillet 1978 à Lodz, Pologne, ayant son adresse professionnelle au 26A,
boulevard Royal, L-2449 Luxembourg;

- Mme Figen EREN, gérante de sociétés, née le 10 février 1978 à Besançon, France, ayant son adresse professionnelle
au 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg; et

- M. Jabir CHAKIB, gérant de sociétés, né le 5 Novembre 1967 à Casablanca, Maroc, ayant son adresse professionnelle
au 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg;

- M. Christopher BOEHRINGER, gérant de sociétés, né le 1 er janvier 1971 à Forbes, Australie, ayant son adresse
professionnelle au 27 Knightsbridge, Londres SW1X 7LY, Royaume-Uni; et

- Mme Katherine RALPH, gérante de sociétés, née le 19 avril 1978 à Colchester, Royaume-Uni, ayant son adresse
professionnelle au 27 Knightsbridge, Londres SW1X 7LY, Royaume-Uni.

2. Le siège social de la Société est établi au 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate qu'à la demande de la partie comparante ci-dessus, le
présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et
le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la personne comparante, celle-ci a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Max MAYER, Jean SECKLER
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Enregistré à Grevenmacher, le 09 août 2013. Relation GRE/2013/3300. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME

Référence de publication: 2013120089/443.

(130145730) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Pala Real Estate S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: CHF 88.800,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 152.936.

In the year two thousand thirteen, on the ninth of July.

Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

Pala Investments Limited, a limited partnership company, incorporated and existing under the laws of Jersey, having
its registered office at 12, Castle Street, JE-JE2 3RT St.Helier, Jersey, registered with the Jersey Financial Services Com-
mission under number 94738,

here represented by M David BURGOS DUCE, private employee, professionally residing at L-1855 Luxembourg, 46A,
avenue J.F.Kennedy, by virtue of a proxy given under private seal on July 2 nd , 2013.

Said proxy with substitution, after signature "ne varietur" by the proxy holder and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed in the same time with the registration authorities.

The appearing party, acting in said capacity, has requested the undersigned notary to record the following:

- It is the sole shareholder (the "Sole Shareholder") of Pala Real Estate S.à r.l., a société à responsabilité limitée,
incorporated under the name of "Brollen Investments S.à r.l." by deed of Maître Henri HELLINCKX, notary residing in
Luxembourg on April 14 th , 2010 (the "Company"), published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
(the "Mémorial C"), under number 1077 on May 21 st , 2010. The articles of association of the Company (the "Articles")
have been amended for the last time by deed of the undersigned notary on October 3 rd , 2011, published in the Memorial
C under number 2818 on November 18 th , 2011.

- The Company's corporate capital is presently set at fifteen thousand eight hundred Swiss francs (CHF 15,800) re-
presented by one million five hundred and eighty thousand Swiss francs (1,580,000) shares with a nominal value of one
Cent of Swiss franc (CHF 0,01) each.

- The agenda of the meeting is as follows:

Agenda

1. Decision to increase the share capital of the Company by an amount of seventy-three thousand Swiss Francs (CHF
73,000), in order to raise it from its current amount of fifteen thousand eight hundred Swiss Franc (CHF 15,800.00) to
eighty-eight thousand eight hundred Swiss Francs (CHF 88,800), through the issuance of seven million three hundred
thousand (7, 300,000) new ordinary shares, of a nominal value of CHF0.01 each (the " Ordinary Shares") having the same
rights and obligations as the existing shares, together with a total share premium amounting to seven million two hundred
twenty-seven thousand Swiss Francs (CHF 7,227,000) and to be fully paid and subscribed by way of a contribution in cash
and in kind of an uncontested, current and immediately exercisable claim hold by the Sole Shareholder against the Com-
pany.

2. To amend the article 5 of the Articles of Association of the Company, so as to reflect the above decisions.

- that the Sole Shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder decides to increase the issued share capital of the Company by an amount of seventy-three
thousand Swiss francs (CHF 73,000) in order to bring it from its present amount of fifteen thousand eight hundred Swiss
francs (CHF 15,800) to eighty-eight thousand eight hundred Swiss francs (CHF 88,800) by way of issuing seven million
three hundred thousand (7, 300,000) new ordinary shares with a nominal value of one Cent of the Swiss Franc (CHF
0,01) each, (the "New Shares"), the whole to be fully paid up

- partly through a contribution in kind of a total amount of seven million one hundred eighty-eight thousand seven
hundred thirty-eight Swiss Francs and forty-four Cent of a Swiss Franc (CHF 7,188,738.44) consisting in the partial con-
version of a claim of the Sole Shareholder towards the Company into equity (the "Conversion"), proof of which was given
to the undersigned notary,

out of which the amount of seventy-one thousand eight hundred eighty-seven Swiss Francs and thirty-eight Cents of
Swiss Franc (CHF 71,887.38) will be allocated to the share capital of the company and the amount of seven million one

120141



L U X E M B O U R G

hundred sixteen thousand eight hundred fifty-one Swiss Francs and six Cent of a Swiss Franc (CHF 7,116,851.06) will be
allocated to the share premium account.

- partially through a contribution in cash of an aggregate amount of one hundred and eleven thousand two hundred
sixty-one Swiss Francs and fifty-six Cent of a Swiss Franc (CHF 111,261.56),

out of which the amount of one thousand one hundred and twelve Swiss Francs and sixty-two Cent of a Swiss Franc
(CHF 1,112.62) will be allocated to the share capital of the Company and the amount of one hundred and ten thousand
one hundred forty-eight Swiss Francs and ninety-four Cent of a Swiss Franc (CHF 110,148.94) will be allocated to the
share premium account.

Second resolution

It is resolved to accept the subscription and the payment of the New Shares by the Subscriber through the Conversion
and the payment in cash.

Sole Shareholder/Subscriber Intervention - Subscription - Payment

Thereupon, intervenes the Subscriber here represented by M. David BURGOS DUCE, pre-named, and declares to
subscribe for the New Shares.

The New Shares have been fully paid up:

- through the Conversion as described hereabove.

Evidence of the contribution's existence:

Proof of the existence of the aforementioned Sole Shareholder advances results from a Declaration of Recipient
Company, issued on July 9 th , 2013, which has been given to the undersigned notary;

- through a payment in cash.

Proof of the contribution in cash has been given to the undersigned notary through a bank certificate.

Third resolution

As a consequence of the foregoing statements and resolutions, the above contribution being fully carried out, the
shareholding of the Company is now composed of:

Pala Investments Limited, holder of eight million eight hundred and eighty thousand (8,880,000) shares with a nominal
value of one Cent of a Swiss franc (CHF 0,01) each.

Fourth resolution

As a consequence of the previous resolutions, the Sole Shareholder decides to amend Article 5, first paragraph of the
Articles of Incorporation of the Company to be read as follows:

" Art. 5. Capital. (First paragraph). The capital of the Company is set at eighty-eight thousand eight hundred Swiss
francs (CHF 88,800) represented by eight million eight hundred and eighty thousand (8,880,000) shares with a nominal
value of one Cent of the Swiss franc (CHF 0,01) each."

There being no further business, the meeting is terminated.

Expenses

The amount of the expenses, remunerations and charges, in any form whatsoever, to be borne by the present deed
are estimated at approximately four thousand one hundred euro (EUR 4.100.-).

The amount of seven million three hundred thousand Swiss francs (CHF 7,300,000) is estimated at about five million
nine hundred fifty-nine thousand one hundred thirty-eight Euro and seventy-two Cent of an Euro (EUR 5,959,138.72).

The undersigned notary who speaks and understands English states herewith that the present deed is worded in English
followed by a French translation. On request of the appearing party and in case of divergences between the English and
the French text, the English version will prevail.

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party who is known to the notary by his name,
first name, civil status and residence, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le neuf juillet.

Pardevant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

Pala Investments Limited, une société constituée et existante selon les lois de Jersey, établie et ayant son siège social
au 12, Castle Street, JE-JE2 3RT St.Helier, inscrite au Jersey Financial Services Commission sous le numéro 94.738,
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ici representée par Monsieur David BURGOS DUCE, employé privé, demeurant professionnellement à L-1855 Lu-
xembourg, 46A, avenue J.F.Kennedy en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 2 juillet 2013.

Laquelle procuration, après avoir été paraphée «ne varietur» par le mandataire de la partie comparante et le notaire
instrumentaire, restera annexée au présent acte pour être soumis avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, ès-qualités, a requis le notaire d'acter comme suit:

- qu'elle est l'associé unique (l'«Associé Unique») de Pala Real Estate S.à r.l., une société à responsabilité limitée,
constituée initialement sous la dénomination de «Brollen Investments S.à r.l.» par acte de Maître Henri HELLINCKX,
notaire de résidence à Luxembourg le 14 avril 2010 (la «Société»), publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations (le «Mémorial C»), sous le numéro 1077 du 21 mai 2010. Les statuts de la Société (les "Statuts") ont été modifiés
pour la dernière fois suivant acte du notaire instrumentaire le 3 octobre 2011, publié au Mémorial C sous le numéro
2818 du 18 novembre 2011.

- que le montant actuel du capital social de la Société s'élève à un quinze mille huit cents francs suisses (CHF 15.800)
représenté par un million cinq cent quatre-vingt mille (1.580.000) parts sociales de un cent de franc suisse (CHF 0.01)
chacune.

- que l'ordre du jour est le suivant:

Ordre du jour

1. Décision d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de soixante-treize mille Francs suisses (CHF
73.000), de manière à le porter de son montant actuel de quinze mille huit cents Francs suisses (CHF 15.800.-) à la somme
de quatre-vingt-huit mille huit cents Francs suisses (CHF 88.800), par l'émission de sept millions trois cents mille
(7.300.000) nouvelles parts sociales d'une valeur nominale d'un Cent de Franc suisse (CHF 0.01) chacune (les "Parts
Sociales Ordinaires") ayant les mêmes droits et obligations que les parts sociales existantes, ensemble avec une prime
d'émission s'élevant à la somme totale de sept millions deux cent vingt-sept mille Francs suisses (CHF 7.227.000) à souscire
et à libérer au moyen d'une contribution en espèces et en nature d'une créance certaine, liquide et exigible que l'Associé
unique détient contre la Société.

2. Modification de l'article 5 des Statuts de la Société, de manière à refléter la décision ci-dessus.

- Que l'Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social de la Société de soixante-treize mille Francs suisses (CHF 73.000)
afin de porter le montant du capital social de son montant actuel de quinze mille huit cents Francs suisses (CHF 15,800)
à quatre-vingt-huit mille huit cents Francs suisses (CHF 88.800) par l'émission de sept millions trois cent mille (7.300.000)
nouvelles parts sociales ayant une valeur nominale d'un Cent de Franc suisse (CHF 0.01) chacune, le tout payable

- partiellement au moyen d'un apport en nature s'élevant au montant total de sept millions cent quatre-vingt-huit mille
sept cent trente-huit Francs suisses et quarante-quatre Cent de Franc suisse (CHF 7.188.738,44) consistant en une con-
version partielle de la créance de l'Associé Unique contre la Société en capital (la «Conversion», dont preuve a été
apportée au notaire,

la somme de soixante et onze mille huit cent quatre-vingt-sept Francs suisses et trente-huit Cent de Franc suisse (CHF
71.887,38) étant allouée au capital social et la somme de sept millions cent seize mille huit cent cinquante et un Francs
suisses et six Cent de Franc Suisse (CHF 7.116.851,06) étant allouée au compte prime d'émission

- ainsi que partiellement par un apport en espèces, s'élevant à un montant total de cent onze mille deux cent soixante
et un Francs suisses et cinquante-six Cent de Franc suisse (CHF 111.261,56),

la somme de mille cent douze Francs suisses et soixante-deux Cent de Franc suisse (CHF 1.112,62) étant allouée au
capital social et la somme de cent dix mille cent quarante-huit Francs suisses et quatre-vingt-quatorze Cent de Franc
suisse (CHF 110.148,94) étant allouée au compte prime d'émission.

Deuxième résolution

Il est décidé d'accepter la souscription et le paiement des Nouvelles Parts Sociales par le Souscripteur au moyen de
la Conversion.

Intervention du Souscripteur - Souscription - Paiement

Sur ce, intervient le Souscripteur ici représenté par Monsieur David BURGOS DUCE, prénommé, et déclare souscrire
aux Nouvelles Parts Sociales.

Les Nouvelles Parts Sociales ont été intégralement payées:

- Par la conversion en nature telle que décrite ci-dessus.

Preuve de l'existence de l'Apport:

Preuve de l'existence de la créance de l'Associé Unique contre la Société résulte d'une déclaration de la Société à
laquelle l'apport a été fait date du 9 juillet 2013, remise au notaire instrumentaire.
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- Par le paiement en espèces.

Preuve de l'existence de l'apport en espèces a été donnée au notaire soussigné par la production d'un certificat bancaire.

Troisième résolution

En conséquence des déclarations et résolutions précédentes, la participation au capital social de la Société est désormais
composée comme suit:

Pala Investments Limited, détenteur de huit millions huit cent quatre-vingt mille (8.880.000) parts sociales d'une valeur
nominale d'un Cent de Franc suisse (CHF 0.01) chacune.

Quatrième résolution

Suite aux résolutions précédentes, l'Associé Unique décide de modifier l'article 5, premier paragraphe des Statuts
comme suit:

«  Art. 5. Capital. (alinéa 1 er ).  Le capital social de la Société est fixé à quatre-vingt-huit mille huit cents Francs suisses
(CHF 88.800) divisé en huit millions huit cent quatre-vingt mille (8.880.000) parts sociales d'une valeur nominale d'un
Cent de Franc suisse (CHF 0.01) chacune.».

Plus rien n'étant à l'ordre du jour la séance a été levée.

Frais

Les frais, dépenses et rémunérations quelconques, incombant à la société et mis à sa charge en raison des présentes,
sont évalués approximativement à la somme de quatre mille cent euros (EUR 4.100.-).

La somme de sept millions trois cent mille Francs suisses est évaluée à la somme de cinq millions neuf cent cinquante-
neuf mille cent trente-huit Euros et soixante-douze Cent.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, constate que sur demande de la personne comparante,
le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une traduction française; sur demande de la même personne com-
parante, et en cas de divergences entre le texte français et le texte anglais, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire par son nom et prénom,
état et demeure, il a signé ensemble avec le notaire, le présent acte.

Signé: D. Burgos Duce et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 17 juillet 2013. Relation: LAC/2013/33311. Reçu soixante-quinze euros Eur
75.-

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d'inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 22 août 2013.

Référence de publication: 2013120101/188.

(130145827) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Lymit Holdings S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 113.903.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013120012/9.

(130145719) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

KSM Biogas s.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9774 Urspelt, 83, Om Knupp.

R.C.S. Luxembourg B 102.960.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013119988/10.

(130146105) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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